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ps\vment; acceptation; rétractation. — Partage; 
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 nécessaire; servitude; abreuvoir; convention; 
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Cour impériale de Lyon (1" ch.) : Testa-

v , olographe; date; validité. 
IMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 
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n
'f, ̂  . peine de mort; rejet. — Cour d'assi8ses; con-

■ te par corps; frais et amende; fixation de la durée, 

""four-d'assises; jonction; acte d'accusation et arrêt 

Z Jnvoi- signification; co-accusés; droit de défense. 

f'ompé'tence; Tribunal correctionnel; mandat d'ame-
' comparution volontaire; demande en renvoi pour 
ne

['nioion légitime; fin de non recevoir. — Cour d'assi-

de h Dordogne : Tentative d'assassinat suivie de 

f
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\ __ Cour d'assises d'Alger : Meurtre par un Espa-

gnol sur un Arabe. 

V'MÉÎÉS!'— Un plénipotentiaire français en Russie. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2" eh.). 

Présidence de M. Thibault, conseiller. 

Audience du 26 juillet. 

ACQMSCEMEÎJT. — ACCEPTATION. — RÉTRACTATION. 

I acquiescement, à la différence du désistement, n'a pas be-

,oin d'être accepté. 

pu suite, après avoir acquiescé à l'appel purement et sim-
plement', l'intimé n'est pas recevable à rétracter son ac-
^xcsce'ment, bien qu'il n'ait pas été accepté par l'appelant. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

. Attendu que Saint-Pô a attaqué, par la voie de l'appel, 
un jugement du Tribunal civil de Bordeaux, en date du 8 
août 1854, qui avait auiorisé Meyer à continuer des poursui-
tes contre Saint-Pé, en vertu de l'exécution provisoire atta-
chée par la loi aux condamnations en matière commerciale, 
et avait condamné Saint-Pé aux dépens ; 

■ Attendu qu'avant le jugement de cet appel, Saint-Pé a 
l'ait annuler par la Cour la sentence arbitrale eu exécution de 
laquelle Meyer avait exercé ses poursuites;. 

« Que, dans cet état de choses, Meyer, par un acte signé de 
lui, et signifié le 10 janvier 1833, a déclaré acquiescer à 
l'ippel interjeté par Saint-Pé du jugement du 8 août 185-4, 
et offert de payer les dépens ; 

H Que, plus tard, et par acte du 17 février 1855, Meyer a 
t tracté cet acquiescement en ce qui concernait son offre de 

: jv.tu dépens, sous prétexte que son acquiescement n'a-
vait pas été accepté ; 

« Attendu qu'il n'en est pas de l'acquiescement comme du 
désistement, et que nulle disposition de la loi. n.exiae que 
'acquiescement soit accepté; qu'acquiescer à un appel, c'est 
reconnaître le droit de l'appelant à faire réformer la décision 
des premiers juges, c'est accepter les conclusions de son ex-
ploit, c'est former avec l'appelant un contrat qu'il n'est plus 
tu pouvoir de l'intimé de révoquer et de reprendre ; 

Que l'acquiescement, pour être valable, a si peu besoin 
d'être accepté, qu'il résulte souvent d'un fait matériel émané 
Je la partie condamnée ; par exemple, lorsqu'elle exécute par-
iMlemènt la condamnation ; 

« Attendu que Meyer ne s'est pas borné seulement à acqui-
escer au jugement, mais qu'en outre il a offert de payer tous 

5 'rais
 ;

 qu'il ne peut maintenant retirer cette offre, qui sa-
tisfait à toutes les conclusions prises contre lui par Saint-Pé 
dans son exploit d'appel ; 

" Par ces motifs : 

" La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Saint-Pé 
ûu jugement rendu par le Tribunal civil de Bordeaux le 8 
«out 1851, donne acte à Saint-Pé de l'acquiescement dudit ap-
pel lait par Meyer, etc. » 

Plaidants, M" Schroder et Lafon, avocats.) 

Présidence de M. Dégrange-Touzin. 

Audience êu 31 juillet. 

PARTAGE . — INDIVISION NÉCESSAIRE. — SERVITUDE. — 

ABREUVOIR. — CONVENTION. — VALIDITÉ. 
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-*P'e acêe?
 <1 ?e > par leur nature, ces objets constituaient uu 

que, depuis un certain temps, l'intimée avait joui exclusive-
ment des terrains et abreuvoir laissés communs, y menant 
ses bestiaux boire ét pacager, tandis qu'il ne pouvait pas lui-
même user de cette faculté, par suite de l'éloignèment de son 
domicile aotuel ; 

« Attendu que les faits offerts en preuve, devant la Cour, 
par l'appelant, se trouvent ainsi démentis d'avance par ses 
premières allégations; qu'ils se produisent, d'ailleurs, tardi-
vement, puisqu'en première instance ils n'avaient pas été 
articulés; que, dans ces circonstances, il n'y a pas lieu d'au-
toriser une enquête, qui, sans promettre des résultats utiles, 
exposerait les parties à des frais et à des retards également 
préjudiciables pour elles ; 

« Attendu que les partages par attribution respectivement 
proposés par l'appelant et l'intimée, suivant des modes diffé-
rents, ne sont pas conformes à la loi ; qu'à défaut de consen-
tement mutuel concourant sur l'un d'eux, la Cour ne peut y 
avoir aucun égard, et qu'elle doit statuer simplement sur l'ap-
pel dont elle est nantie ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, sans s'arrêter à l'appel d'Antoine Groullié, non 

plus qu'à son offre subsidiaire de preuve, confirme le jugement 
rendu, le 9 mars 1855, par le Tribunal civil de Bordeaux; or-
donne que ce jugement sera exécuté suivant sa forme et te-
neur; déclare n'y lavoir lieu de btatuer sur les plus amples 
conclusions des parties. » 

(Plaidants : M*s Brochon et Girard, avocals.) 
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COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Sériziat. 

Audience du 17 août. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — DATE. •— VALIDITÉ. 

Un testament olographe n'est pas nul, pour défaut de date, 
parce qu'il aurait su un mot ajouté au millésime écrit en 
lettres, pourvu qu'en retranchant l'addition incriminée ; 
il reste encore une indication certaine et positive. 

Un testament de ce genre ne saurait être compromis, par un6 

addition faite sans le consentement de son auteur. On ne 

pourrait, en ce cas, demander la nullité de l'acte, sous pré-
texte qu'il n'aurait pas été écrit en entier de la main du 
testateur. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

o La Cour, 
« Attendu que les appelants demandent la nullité du testa-

ment de la dame Lebas, née Tissot (ledit testament déposé 
aux minutes de M e Dugueyt, notaire à Lyon), par un double 
motif : 1° en se fondant sur la circonstance que la date de ce 
testament, indiquée comme étant celle du 24 septembre 1851, 
serait altérée, le mot un ayant été ajouté par une main é-
trangère ; 2° en soutenant que la testatrice aurait été dominée 
par uue volonté maîtrisant la sienne et ne lui laissant pas la 
faculté de disposer librement ; 

« Sur le premier moyen : 
« Attendu qu'il n'est uullement établi qye le mot un, placé 

à la suite des mots dix-huit cent cinquante, dans le testament 
de la dame Lebas, doive être attribué à une autre main qu'à 
celle de la testatrice ; que l'intimé soutient le contraire et, 
qu'inspection faite de la pièce originale, il y a lieu de croire 
que telle est la vérité, mais qu'en fût-il autrement, la nullité 
proposée ne saurait être accueillie ; 

« Qu'en effet, cette nullité ne pourrait vicier le testament 
à raison de ce que la suppression de l'addition qu'il aurait 
reçue lui ôterait sa date,, parce qu'en retranchant le mot in-
criminé « un, » il resterait encore une indication certaine et 
positive. 24 septembre dix-huit cent cinquante, d'où il suit 
que le vœu de la loi serait accompli ; 

« Que cette nullité ne vicierait pas non plus le testament à 
raison de ce qu'il n'aurait pas été écrit en entier par la dame 
Lebas, parce que, dans le système des appelants, l'intercala-
tion aurait été faite à l'insu et sans la participation de cette 
dernière ; que nul doute ne peut exister sur ce point en lisant 
les conclusions par eux prises, où il est dit que l'intimé seul 
aurait fait ou fait faire à ce testament l'altération qui est pa-
tente dans le but de valider un ancien testament au préjudice 
d'un autre plus récent; qu'évidemment le sort d'un acte de 
dernière volonté ne peut être compromis par une addition 
faite sans le consentement de son auteur, qu'elle est aussi im-
puissante pour nuire qu'elle le serait pour réparer l'omission 
d'une formalité ; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Attendu que les faits articulés manquent de précision, et 

que dans le cas où ils seraient établis, il n'en résulterait pas 
nécessairement que la dame Lebas ait fait son testament 
sous l'inlluesce d'une volonté étrangère substituée à la sien-
ne ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, autorisant au besoin les femmes mariées qui 

figurent dans l'instance à ester en justice, met au néant l'ap-
pel, et ordonne en conséquence que le jugement rendu par le 
Tribunal civil de Lyon, le 21 décembre 1854, sortira son plein 
et entier effet, les appelants condamnés à l'amende et aux dé-
pens. » 

(Conclusions de M. Valentin. Plaidants : M" Magneval 

etMouillaud, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 
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 a restées dans le même état, ajoutant seulement 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 4 octobre. 

PUINE DE MORT. REJET. 

Rejet du pourvoi de Auguste-René Chartram, contre 

l'arrêt de la Cour d'assises d'Indre-et-Loire du 5 septem-

bre 1855 qui l'a condamné à cinq ans de réclusion pour 

faux ; mais cassation parte in quâ dudit arrêt, dans l'inté-

rêt de la loi seulement, en ce qu'il a omis de fixer la durée 

de la contrainte par corps. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — JONCTION. — ACTE D'ACCUSATIOK ET ARRÊT 

DE RENVOI. — SIGNIFICATION. — COACCUSÉS. — DROIT DE 

DÉFEKSE. 

Lorsqu'il y a eu jonction, par le président de la Cour 

d'assises, de deux affaires distinctes, concernant deux 

accusés différents, il n'est pas nécessaire, à peine de nul-

lité, qu'il soit signifié à chacun des deux accusés une co-

pie de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation concer-

nant son coaccusé; peu importe que l'arrêt de renvoi re-

latif à l'un des deux se réfère à l'arrêt de renvoi rendu 

contre l'autre, si d'ailleurs ce premier arrêt dans lequel a 

été insérée l'ordonnance de la chambre du conseil, explici-

te'sur les faits de l'accusation, à été régulièrement notifié 

à l'accusé, et si dès lors aucun grief n'a pu être fait au 

droit de défense. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par la veuve Bali-

guand de la Feuilliez, née Vandaine, contre l'arrêt de la 

Cour d'assises de la Seine du 25 août 1855, qui l'a con-

damnée à cinq ans de travaux forcés pour crime d'usage 

de faux en écriture de commerce. 

M. Dehaussy de Robécourt, conseiller rapporteur; M. 

Renault d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes; 

plaidant, M' Achille Morin, avocat. 

COMPÉTENCE. — TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — MANDAT D'AME-

NER. COMPARUTION VOLONTAIRE. — DEMANDE EN RENVOI 

POUR SUSPICION LÉGITIME. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Le Tribunal correctionnel, saisi de la connaissance d'un 

délit qui lui est déféré par ordonnance de la chambre du 

conseil, n'a pas compétence pour statuer sur un autre dé-

lit non compris dans cette ordonnance ni dans la citation 

directe. 

Celle compétence constitue un moyen d'ordre public 

que les juges correctionnels doivent prononcer d'office, à 

moius que le prévenu n'ait formellement et explicitement 

consenti à être jugé sur les différents chefs de prévention; 

il ne peut être couvert en appel par le silence du prévenu. 

Le juge correctionnel doit également déclarer d'office 

son incompétence, lorsque le prévenu a comparu devant 

lui en vertu de mandats d'amener ; cette comparution, en 

effet, ne peut être considérée comme une comparution 

volontaire équivalant à l'acceptation de la juridiction ou à 

consentement tacite. 

Le procureur impérial près le Tribunal d'appel n'a pas 

qualité pour former une demande en renvoi pour cause de 

suspicion légitime contre le Tribunal correctionnel, dans 

le cas où ce Tribunal ayant à tort statué sur un délit dont 

il n'était pas saisi, le Tribunal supérieur aurait infirmé sa 

décision en déclarant sa compétence. 

Deux fins de non-recevoir peuvent être opposées à 

cette demande : la première, c'est qu'une demande en 

renvoi ne peut être formée lorsqu'aucune juridiction n'est 

saisie; or, c'est le cas de l'espèce, puisque c'est le seul 

motif de l'incompétence ; la seconde, c'est que l'action 

publique n'appartient pas au procureur impérial par le 

Tribunal d'appel, et que dès lors il ne peut avoir le droit 

de dessaisir un juge qu'il n'a pas le droit de saisir, ce 

droit appartenant exclusivement au procureur impérial 

du lieu du délit. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le procureur 

impérial près le Tribunal d'appel de Beauvais contre le 

jugement de ce Tribunal, du 18 août 1855, qui s'est dé-

claré incompétent par infirmation d'un jugement du Tri-

bunal correctionnel de Compiègne qui a condamné Nor-

mand, dit Chéron, à un an et un jour d'emprisonnement 

pour deux vols. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur ; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Pierre-Marie Pruvost, condamné par la Cour d'as-

sises du Pas-de-Calais aux travaux forcés à perpétuité, pour 
vol qualifié ; — 2° De Paul-François et Ignace Muselli (Corse), 
douze ans de travaux forcés, pour complicité de meurtre; — 
3° De Joseph Malgraui (CorseJ, douze ans de travaux forcés, 
complicité d'assassinat ; — 4" DJ François Carrière (Jura), 
sept ans de réclusion, vol domestique ; — 5° De Auguste-Réné 
Chartrain (Indre-et-Loire), cinq ans de réclusion, faux ; — 
6° De Viclor-Elie Rousseau (Jura}, dix ans de réclusion, coups 
à sa mère; — 7° De Mathias Stein (Bas-Rhin), dix ans de 
travaux forcés, fausse monnaie ; — 8° De Alexis-Louis-Pascal 
Edouard (Pas-de-Calais), quatre ans d'emprisonnement, faux 
en écriture privée ; — 9° De François Laval (Aveyron), six 
ans de travaux forcés, tentative de viol, etc.; — 10° De Pier-
re-François-Frédéric Moreau et Françjis-Joseph Jacquelin 
(Seine), cinq ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 11° De 
Kose Ayuiaru (Corièze), vingt ans de travaux forces, meurtre; 
— 12° De François Seguin (Jura), six ans de réclusion, atien-
lat à la pudeur; — 13° De Salomel Seemann, veuve Baltha-
sar (Bas-Rhin), trois ans d'emprisonnement, complicité de 
vol ; — 14° De Angélina Duval, femme Dubois (Oise), ciîiq ans 
d'emprisonnement, vol qualifié. 

La Cour a déclaré non-recevable, en vertu de l'article 

77 de la loi du 28 ventôse an VIII, le pourvoi du nommé 

Tatni-Ouled-el-Mifoud, condamné à la peine de mort, par 

décision du 1" conseil de guerre de la division d'Alger, 

du 1" septembre 1855, pour assassinat suivi de vol. 

Aucune irrégularité dans la procédure n'a été relevée ; 

aucun mémoire n'a été produit. 

M. lsambert, conseiller rapporleur; M. Renault d'U-

bexi, avocat général, conclusions conformes ; plaidants, 

M* Henri Hardouin, avocat désigné d'office. 

COUR D'ASSISES. —■ CONTRAINTE PAR CORPS. — FRAIS ET 

AMENDE.— FIXATION DE LA DUREE. 

Lorsque les frais et l'amende auxquels est condamné 

un accusé excèdent la somme de 300 francs, la Cour 

d'assises doit, à peine de nullité, aux termes des articles 

40 de la loi du 17 avril 1832 et 12 de la loi du 12 décem-

bre 1848, déterminer la durée do la contrainte par corps 

à laquelle cet accusé pourra être soumis à l'expiration de 
sa,> •> "e. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Bussière, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audience du l" octobre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAÎ SUIVIE DE VOL. 

Gabriel Dumout, âgé de trente-neuf ans, propriétaire-

cultivateur, habitant la commune de Minzac, arrondisse-

ment de Bergerac, est accusé d'une tentative d'assassinat 

suivie d'un vol commis avec toutes les circonstances ag-

gravantes. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, le résumé des char-

ges relevées contre lui : 

« Le nommé André Dupuy, vieillard âgé de soixante-

quatre ans, demeurant dans la commune de Wenestérol-

Montignac, avait passé la journée du 18 avril dernier à la 

foire de Monponl. Pour payer quelques dépenses qu'il 

avait faites dans l'auberge du sieur Séguinard, et quoiqu'il 

eût de la monnaie, il avait remis une pièce de 5 fr. à la 

fille Séguinard, qui alla l'échanger dans une maison voi-

sine ; elle remit à Dupuy le reste de celte pièce, composé 

de trois pièees d'argent et de monnaie de billon. Celui-ci 

mit le tout dans sa bourse, qu'il plaça dans la poche de 

son pantalon ; elle contenait trois pièces de 5 fr. et une 

dizaine de francs en monnaie de billon, et présentait un 

volume assez considérable. 

« Dupuy partit de Moupont, dans la soirée, pour se 

rendre dans la commune de Menesplet, où il avait l'inten-

tion de coucher ; mais il s'arrêta, en sa retirant, dans le 

cabaret des époux Chaillaud, au lieu de Massias, commu-

ne de Monpont, el s'y fit servir à boire et à manger. U 

était alors sept heures environ. U s'assit à la table, où se 

trouvaient déjà les époux Chaillaud et le sieur Gabriel Du-

mon, propriétaire-cultivateur, de la commune de Minzac. 

Durant le repas, Dupuy manifesta l'intention de coucher 

chez les époux Chaillaud, mais le prix qu'on lui demanda 

pour la nuit lui ayant paru exagéré, il se détermina à 

continuer sa route. Dans la crainte de quelques mauvaises 

rencontres, il proposa à la femme Chaillaud de garder en 

dépôt la bourse dont il était porteur, et qui, suivant la dé-

claration de cette femme, était « grosse comme les deux 

poings ; » puis, sans insister sur cette proposition, ilquitta 

le cabaret en emportant son argent. 

« Tout ce qui vient d'être raconté s'était passé sous les 

yeux de Gabriel Dumén, qui quitta l'auberge des époux 

Chaillaud peu d'instants après. 

« Le lendemain matin 19 avril, Dupuy fut trouvé san-

glant et meurtri au lieu de la Gargouille, dans un bois de 

pin, situé sur la commune de Menesplet. Le sang qui 

souillait la tête etr le visage s'était écoulé de trois plaies 

d'une assez grande étendue, qui apparaissaient sur le cuir 

chevelu. De plus, des traces d'une violente contusion exis-

taient sur la partie externe de son bras gaucho. Ces bles-

sures, ainsi que cela a été constaté par un homme de l'art, 

paraissaient être le résultat de coups portés avec force à 

l'aide d'un instrument contondant ; sur ce lieu, qui avait 

été le théâtre de ces violences, gisait à terre un paquet de 

linge contenant des chemises que portait Dupuy au mo-

ment où il avait été assailli, un chapeau de feutre blauc, 

un tronc de chou en forme de bâton et un bâlou de pom-

mier sauvage, brisé par le milieu et couvert de sang ; des 

traces sanglantes étaient imprimées sur le sol en plusieurs 
endroits. 

» André Dupuy déclara aux premières personnes dont 

il reçut les soins qu'il avait été mis dans l'état où elles l'a-

vaient trouvé par un individu à lui inconnu, dont il avait 

fait la rencontre la veille dans le cabaret des époux Chail-

laud, et qui l'avait volé. 

« Dans le cours de l'instruction, qui fut aussitôt requi-

se, il a fait connaître tous les détails du crime dont il a été 

victime. U avait été rejoint à sa -sortie du cabaret Chail-

laud par l'individu qui s'y trouvait déjà quand il y était 
arrivé. Cet homme, après avoir lié conversation avec lui, 

l'avait déterminé à renoncer au projet qu'il annonçait d'al-

ler coucher à Menesplet et l'avait fait consentir à se ren-

dre avec lui au village de Brignaud. Le chemin qu'ils a-

vaient à suivre traverse, au milieu des bois et des landes, 

un pays presque désert. 

« Arrivé à un petit ruisseau appelé la Gargouille, Du-

puy s'étant baissé pour ramasser le paquet de linge qu'il 

portait au bout d'un tronc de chou, avait été tout à coup 

assailli par son compagnon de route, qui lui avait porté 

sur les reins un coup violent du bâton dont il était por-

teur. Ce bâton s'était brisé à ce premier coup ; mais son 

agresseur, s'armant d'un de ses tronçons, l'en avait frap-

pé à coups redoublés sur la tête et lui avait fait de larges 

blessures. Sans écouter les prières et les cris de détresse 

poussés par le vieillard, qui s'écriait : « Laissez-moi, pre-

« nez mon argent, mais ne me tuez pas », l'assassin, re-

doublant ses violences, frappant sa victime à coups de 

pieds, l'avait fait rouler dans un fossé, sur. le bord du 

chemin. Là, le croyant mort, il s'était emparé de la bour-

se qu'il convoitait et s'était éloigné précipitamment. Du-

puy était parvenu à se traîner dans un bois de pin pours'y 

mettre à l'abri d'une nouvelle agression. C'est là qu'il a-

vaitété trouvé le 19 avril au matin, baigné dans son sang. 

« U n'a pu faire connaître au juge de paix qui reçut sa 

plainte le nom de son assassin, mais les époux Chaillaud 

signalèrent Gabriel Dumon comme étant l'individu qui, 

la veille, avait suivi Dupuy à la sortie de leur cabaret. Le 

brigadier de gendarmerie de Monpont se transporta aus-

sitôt au domicile de cet individu. 11 était absent, mais 

sa femme, requise de représenter les vêlements qu'il por-

tait la veille, remit au brigadier une veste et un pantalon 

qui se trouvaient sur le liî. La veste représentait à la 

manche droite et sur la poche du même côté des traces 

de sang ; le pantalon en portait également des traces. La 

femme de l'accusé remit également au brigadier, sur sa 

demande, une somme de 8 fr. 60 c. en monnaie de bil-

lon, que son mari avait, dit-elle, rapportée de la foire de 

Monpont. 

« Dumon fut rencontré par le brigadier et les gendar-

mes qui se livraient à sa recherche. Ils s'assurèrent de sa 

personne. Pendant la route, l'accusé, s'étant aperçu que 

l'un des gendarmes portait sa veste et son pantalon, s'em-

pressa de raconter que la veille, en se rendant à la foire 

de Monpont, il avait été pris d'un violent saignement de 

nez, et que, n'ayant pas de mouchoir, il s'était essuyé à 

la manche de sa veste. Conduit devant les magistrats il 

a nié avec persistance être l'auteur du crime qui lui est 

imputé. U a reconnu, toutefois, qu'il avait accompagné 

Dupuy pendant quelques instants à la sortie du cabaret 

des époux Chaillaud, ajoutant qu'il l'avait bientôt quitté. 

Il a expliqué, dans ses interrogatoires, l'existence du sang 

remarqué sur ses vêtements, comme il i'avait fait devant 
les gendarmes. 

« Mais en dehors de la déclaration d'André Dupuy, 

les charges les plus graves sont produites contre lui 

par I instruction, et établissent avec évidence sa culpabi-
lité. 

« Parmi les pièces de billon saisies par le brigadier 

de gendarmerie, il s'en est trouvé trois qui avaient avec 

raison fixé l'attention de ce témoin : l'une, de 10 centi-

mes, porte sur le côié une petite croix formée de treize 

petits trous, et sur le revers une autre croix formée de la 

niêuie manière ; une autre pièce de 5 centimes est percée 

, de part en part par trois trous ; enfin, la troisième, égale-
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ment de 5 centimes, présente un trou dans le milieu 
l'effigie. 

.< Ces pièces . ont été représentées à la demoiselle Sé-

guinard, qui les a parfaitement reconnues comme ayant 

fait partie de la monnaie qu'elle avait prise chez l'un de 

ses voisins et qu'elle avait ensuite remise à Dupuy, en 

échange del'écu de 5 fr. reçu de lui. Ces pièces avaient 

précisément frappé son attention, au moment où elle les 

avait reçues, par les marques singulières qu'elles por-
taient. ^ iïk^SVÏtl 

« Deux témoins voisins de Gabriel Dumon reconnaissent 

également, sans la moindre hésitation, comme ayant ap-

partenu à Dumon, le bâton brisé et couvert de sang trou-

vé sur le théâtre du crime. 

« Ces témoignages matériels venant à l'appui de la dé-

claration de Dupuy ne permettent pas de douter que l'ac-

cusé, après avoir entraîné le malheureux vieillard dans 

des lieux isolés, si propices à l'exécution de ses desseins, 

n'ait tenté de lui donner la mort pour le dépouiller de 

l'argent dont il le savait porteur, et dont il s'est, en effet, 

emparé. 

« En conséquence, Gabriel Dumon est accusé d'a-

voir, etc. » 

M. Fabre de la Bénodière, substitut du procureur im-

périal, soutient énergiquement l'accusation: 

M" Charpentier de Belcourt et Laurière présentent la 

défense de l'accusé, et s'attachent à faire écarter la ques-

tion de tentative d'assassinat pour ne laisser subsister que 

celle de coups et blessures. 

Après une demi-heure de délibération, le jury rend un 

verdict qui déclare l'accusé coupable 1* de tentative de 

meurtre sans préméditation; 2" de vol commis pendant la 

nuit, sur un chemin public, avec armes apparentes et à 

l'aide de violences. 

Le verdict est muet à l'égard des circonstances atté-
nuantes. 

La Cour rend un arrêt qui condamne Gabriel Dumon à 

la peine de mort, et ordonne que l'exécution aura lieu sur 

une des places publiques de Périgueux. 

Le condamné est reconduit en prison par les gendarmeB. 

Après l'audience, MM. les jurés ont signé une demandé 

en commutation de peine. 

COUR D'ASSISES D'ALGER. 

Présidence de M. Marion. 

Audience du 1 5 septembre. 

MEURTRE PAR 11H ESPAGNOL SDR UN ARABE. 

Le dimanche, 24 juin dernier, vers onze heures du soir, 

les nommés Ali-Labassi, Rled-ben-Messaoud et Ali-ben-

Daradj se trouvaient ensemble dans la rue principale d'Au-

male ; ils étaient sur le point de se séparer lorsqu'ils vi-

rent passer devant eux deux hommes qu'à leur costume 

ils reconnurent pour des Espagnols. Le plus petit d'entre 

eux était revêtu d'une de ces couvertures à carreaux qui 
sont connues sous le nom de mantes. 

Dans la même direction que ces Espagnol» s'avançait, à 

pas rapides, un Arabe; il se hâtait probablement de ga-

gner la porte de la ville avant l'heure de la fermeture. Au 

moment où il avait atteint et allait dépasser les deux Es-

pagnols, celui de ces derniers qui était revêtu de la mante 

étendit la jambe à travers les siennes, dans l'intention évi-
dente de le faire tomber. « Pourquoi me fais-tu cela? » 

s'écria l'indigène en se redressant et en s'avançant vers 

son agresseur, comme pour lui demander compte de son 

attaque. Au même instant, l'Espagnol leva le bras et, par 

deux fois, frappa l'Arabe à la tête. Celui-ci chancela et 

tomba sur le sol : il était atteint de deux coups de style» ; 

l'un avait pénétré dans le cerveau, à une profondeur de 

près de cinq centimètres. Le lendemain matin, il avait 
cessé de vivre. 

Cet Aarabe était le nommé Sa'id-ben-Tahar, de la tribu 
de Si-Amar, près d'Aumale. 

Labassi, Bled et Ali avaient vu tout ce qui s'était passé. 

Leur premier mouvement fut d'accourir auprès de leur 

coreligionnaire frappé ; ils le trouvèrent couvert de sang, 

élevant les mains vers le ciel et prononçant d'une voix dé-

faillante la prière habituelle des musulmans : « Il n'y a de 

Dieu que Dieu, et Mohamed est son prophète.» 

Les deux Espagnols, immédiatement après l'attentat, 

avaient pris la fuite par une rue latérale à celle qui en avait 

été le théâtre. Labassi et Bled se mirent à leur poursuite. 

Séparés d'eux par un court intervalle, ils ne les perdi-

rent pas un instant de vue, et, après avoir franchi, sur 

leurs traces, un trajet d'environ trois cents mètres, i's les 

virent s'élancer dans une maison de la rue du Commerce; 

entrer dans une chambre située au rez-de-chaussée de cet 

te maison et en fermer précipitamment la porte. 

Quelques instants après, cette porte s'ouvrait sur la ré 

quisition des agents de la force publique. Les personnes 

qui se trouvaient dans l'appartement étaient le nommé 

Gaspard Sanchez et sa femme, le nommé François Baësa 
sa femme et ses enfants. 

Bien que les deux indigènes affirmassent que cet ap-

partement était bien celui dans lequel s'étaient réfugiés 

les Espagnols poursuivis par eux, bien que Labassi si-

gnalât avec certitude Sanchez comme l'auteur du crime, 

bien que, sur un lit, il eût reconnu la mante dont cet in-

dividu était porteur, le brigadier de gendarmerie ne crut 

pas devoir prendre sur lui de procéder à son arrestation 
et à celle de son compagnon. 

Cette double arrestation ne' s'opéra que dans la matinée 

du lendemain et par ordre du juge de paix. Amenés de-

vant ce magistrat, Sanchez et Baësa opposèrent d'abord 

les plus énergiques démentis aux imputations formulées 
contre eux par Bled et Labassi. 

Dès le lendemain, toutefois, Baësa, comprenant l'impos-

Êibilité de persister dans ses dénégations et le danger dè 

■voir se prolonger une détention préventive pendant la-

quelle sa femme et ses enfants seraient privés du pain 

que leur donne son travail, se décidait à séparer sa cause 

de celle de Sanchez, et à signaler celui-ci comme l'auteur 

de l'homicide commis sur la personne de l'Arabe. 

Interpellé à 6on tour, une seconde fois, Sanchez per-

sista à se dire innocent. Confronté toutefois avec Baësa et 

averti de ses révélations, il répondit : « Je ne sais si ce 

récit est. exact; Baësa a la tête à lui; moi, je n'ai pas la 
tête à moi. » 

Ces paroles étaient un commencement d'aveu. Le pré-

venu ne se décida à le compléter que lorsque l'informa-

tion eut réuni des preuves nouvelles rendant désormais 
toute dénégation impossible. 

La femme de Baës était venue rapporter qu'en rentrant 
dans sa chambre, le soir du crime, Sanchez avait dit à sa 

femme qu'elle avait à faire ses dispositions pour retour-

ner en Espagne; qu'il venait de tuer un Arabe, et que, 

«ans doute, il en aurait pour dix ans. Il l'avait ensuite 

engagée à ne pas pleurer, de crainte que ses larmes ne le 

trahissent dans le cas où la force publique viendrait à se 
présenter. 

Vaincu par la gravité et le nombre de ces charges ac-

cusatrices, Sanchez s'est déterminé, dans un nouvel in-

terrogatoire, à s'avouer coupable ; mais il a accompagDé 
cet aveu de deux mensonges : l'un, inspiré par un senti-

ment de vengeance; l'autre, par l'espoir d'atténuer la gra-

vité de son crime et d'être frappé d'une peine moins sé-

vère que celle que la loi inflige aux meurtriers. 

Il marchait, dit-il, côte à côle avec Baë3a, lorsque l'A-

rabe, en passant à côté de lui, l'a heurté; il l'a repoussé. 

L'Arabe, alors, s'est élancé sur lui, il l'a saisi d'une main 

par le cou, et de l'autre par le bas-ventre. Pour se débar-

rasser de cette étreinte, il a tiré de sa ceinture un petit 

couteau, et en a porté deux coups à son adversaire. En 

môme temps, Beësa, qui était armé d'nn poignard, lui en 

a également porté un coup. Ils ont fui ensuite ; plus tard, 

le poignard de l'un et le couteau de l'autre ont été jetés 

dans la rivière par leurs femmes. 

En présence des résultats de l'information, aucune foi 

ne peut être accordée à ces allégations. Les témoins du 

crime affirment qu'il n'y a eu, de la part de Saïd, ni 

acte d'agression, ni même parole injurieuse pouvant ex-

pliquer le crime et lui enlever son caractère d'odieuse 

barbarie. 

Quant à Baëss, son innocence ressort non-seulement 

dos. déclarations de ces mêmes témoins, mais encore du 

récit de l'inculpé lui-même ; cçlui-ci, en effet, reconnaît 

avoir frappé par deux fois l'Arabe. Or, il résulte de l'exa-

men qui a été fait du cadavre, que deux blessures seule-

ment y apparaissaient : celle qui a déterminé la mort, et 

dont le siège était près de l'oreille gauche ; l'autre, moins 

grave, est située à la partie postérieure du, crâne. Ces 

blessures avaient le mêine aspect et accusaient l'emploi 
de la même arme. 

L'inculpation portée par le prévenu contre son com-

pagnon doit donc être considérée comme dictée par 

le ressentiment que lui ont causé les révélations de celui-

ci. 

En conséquence, Sanchez Gaspard eomparaît devant 

la Cour d'assises d'Alger sous l'inculpation d'avoir, à Au-

male, dans la nuit du 24 juin 1855, commis volontaire-

ment un homicide sur la personne du nommé Said-ben-

Tahac. 

Les témoins arabes qui ont été entendus dans le cours 

de l'instruction, et qui viennent déposer devant la Cour, 

persistent à dire que Sanchez avait frappé l'Arabe sans 

provocation, sans qu'il y eût eu la moindre prise de corps 

entre l'indigène et l'Espagnol. 

Un témoin européen, au contraire, le nommé Bissiôre, 

charretier, raconte qu'en sortant de chez son bourgeois, 

Pierre le Filou, il avait aperçu l'Espagnol et l'Arabe ; 

qu'ils étaient aux prises, qu'ils se tenaient par leurs vê-

tements ; qu'alors il avait continué à s'avancer dans leur 

direction, et qu'il était à peine à trois ou quatre pas d'eux, 

quand il vit l'Espagnol porter deux coups, qui s'étaient 

rapidement succédé, à l'Arabe, dont le corps était penché 

vers la terre, de manière qu'il ne pouvait se rendre compte 

s'il était à genoux ou simplement incliné. 

« Je n'ai vu aucune arme entre les mains de l'Espa-

gnol, a ajouté le témoin, et j'ai pensé que c'étaient sim-

plement deux coups de poiug qu'il lui avait portés. 

Si je m'étais douté qu'il fût armé, je me serais élancé sur 

lui et je l'aurais empêché, peut-être, de commettre le 
crime. » 

L'accusation a été soutenue par M. Pierrey, avocat-gé-

néral, et combattue par M' Chabert-Moreau. 

La Cour a répondu négativement à la question relative 

au meurtre et résultant de l'acte d'accusation, mais affir-

mativement aux deux questions résultant des débats, sur 

le cas des blessures volontaires ayant occasionné la mort 
sans l'intention de la donner. 

Sanchez a été condamné à vingt ans de travaux 
forcés. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1855. 

lActif. 

raico (Espèces en caisse. 2,418,997 32) 
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Acceptations à payer. 
Dividendes à payer. 
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44 

44 
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Profits et pertes. 
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330,613 58 
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Risques en cours au 30 septembre 1855. 
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Effets en circulation avec l'endossement du 
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72,603,716 77 

Certifié conforme aux écritures : 

Le directeur , 
PINARD. 

CHRONIQUE 

PARIS, 4 OCTOBRE. 

M. d'Hertmanni est propriétaire de la maison située 

à Paris, rue Saint-Honoré, et connue sous le nom d'hôtel 

des Américains. Vers les premiers jours du mois d'août, il 

loua un appartement à M. Albert, se disant négociant ; 

aucun bail ne fut rédigé par écrit ; à peine M. Albert 

était-il installé dans les lieux, que, désirant mettre à pro-

fit l'allluence des étrangers qui se trouvaient à Paris et le 

haut prix qu'avaient atteint les loyers dans un quartier 

aussi central, il transforma son appartement en apparte-

ment meublé. M. d'Hertmanni voulut s'y opposer; il avait 

été bien entendu, disait-il, que l'appartement qu'il louait 

à M. Albert serait occupé par lui bourgeoisement ; à dé-

faut de stipulation expresse, la qualité de négociant que 

prenait M. Albert indiquait qu'il comptait eû faire son ha-

bitation personnelle, et il n'était pas permis de changer 

ainsi la destination des lieux loués. M. Albert n'ayant 

pas cru devoir se rendre à ces raisons, M. d'Hertmanni 

l a assigné devant le Tribunal pour voir prononcer son 

expulsion immédiate des lieux par lui loués. M* Dupuich, 

son avocat, a soutenu le bien fondé de cette demande. 

Au nom de M. Albert, M" Maugras faisait observer que 

jamais la maison de M. d'Hertmanni n'avait été habitée 

bourgeoisement, que ses locataires l'avaient toujours sous-

louée,en garni, et que dans tous les almanachs elle figu-

rait au rang des maisons meublées, M. Albert n'avait 

donc pas changé la destination des lieux loués. Au sur-

plus, et en admettant même les faits tels que les allègue 

le propriétaire, il y puiserait peut-être le droit de deman-

der la résolution du contrat, mais il ne saurait assuré-

ment y puiser celui de demander l'expulsion ; et ce n'est 

pas là une distinction subtile, la résolution de la locaiion 

permet au locataire de chercher un nouvel appartement, 

de jouir des délais usités en pareil cas ; l'expulsion, au 

contraire, si elle était prononcée, permettrait de faire sor-

tir immédiatement le locataire. Si M. d'Hertmanni avait 

demandé la résolution, on aurait à apprécier sa demande; 

il a demandé l'expulsion, il ne saurait l'obtenir. 

Conformément à ce système, le Tribunal a débouté M. 

d'Hertmanni de sa demande, en décidant qu'aucun texte 

de loi n'autorisait à prononcer l'expulsion réclamée par le 

propriétaire. (Tribunal civil de la Seine, chambre des va-

cations, présidence de M. Bienaymé.) 

— Edouard-Louis Laroche, enfant de douze ans, com-

paraît devant le Tribunal correctionnel sous la prévention 

d'abus de confiance commis au préjudice de son maître 

d'apprentissage. Deux fois chargé de divers achats, il au-

rait détourné une partie de l'argent qui lui aurait été re-
mis pour cet objet. 

Son maître, qui déjà lui a pardonné une fois, est encore 

prêt à le reprendre, et son père, homme honorable, em-

ployé depuis longtemps dans une grande administration, 

cité comme civilement responsable, est disposé à lui con-

tinuer ses soins, s'il veut prendre l'engagement de mieux 
se conduire à l'avenir. 

M. le président : Vous entendez, Edouard, vous êtes 

encore l'objet, malgré vos fautes, de la bienveillante sol-

licitude de votre maître et de votre père; promettez -vous 

de changer de conduite, et, à l'avenir, de contenter votre 

maître qui veut bien vous reprendre? 

Edouard, d'une voix calme : Je ne veux pas y rentrer. 
M. le président : Et pourquoi ? 

Edouard garde le silence. 

M. le président : Répondez, tout le monde ici vous 

veut du bien. Est-ce' que vous étiez maltraité chez votre 
maître ? 

Edouard : Oh ! non. 

M. le président : Pourquoi donc , alors, ne voulez-vous 
pas retourner chez lui ? 

Edouard : Je ne veux pas travailler. 

M. le président, au maître: Est-il donc paresseux ? 
aviez- vous de la peine à le faire travailler ? 

Le maître: Mais, non ; j'ai aussi son frère en apprentis-

sage; tous deux travaillent bien, et sont d'une bonne 

conduite. Les deux fautes qu'a commises celui-ci, je ne 

puis les attribuer qu'à de mauvais conseils, donnés par 

de petits mauvais sujets rencontrés dans la rue. 

M. le président : Vous entendez ; est-ce vrai ce que 
pense votre patron ? 

Edouard : Je ne veux pas retourner chez lui ; mes ca-
marades se moqueraient de moi. 

M. le président : C'est une tête faible. (Au pèrè). Ce 

sera à vous à veiller à ce qu'il n'ait pas de nouvelles occa-
sions de chute. 

Le père : Je promets d'y faire mon possible. 

M. le président, après avoir prononcé le jugement qui 

reconnaît qu'Edouard a agi sans discernement et ordonne 

qu'il sera rendu à son père, ajoute en s'adressant à son 

père : Dépaysez-le, placez-le au loin pour que ses cama-

rades ne se moquent pas de lui ; la loi ne frappe pas les 

faibles d'esprit ; ils sont du ressort de la justice pater-
nelle. 

DÉPARTEMENTS. 

NORD. — Samedi dernier, la ville de Saint-Amand a 
été attristée par un horrible accident. 

A l'entrée de cette ville, du côté de Valenciennes, un 

pont-levis jeté sur la Scarpe livre seul passage aux pié-

tons et aux voitures. Ce pont, que les besoins do la na-

vigation font lever et baisser à chaque instant de la jour-

née, est soutenu par d'énormes câbles en fer suspendus 

à une lourde bascule. Par suite d'une habitude de précipi-

tation bien imprudente, les passants et les ouvriers en re-

tard n'attendent pas que le pont soit tout-à-fait baissé et 

immobile sur ses bases, ils sautent sur le tablier encore 

en l'air et déterminent toujours une violente secousse. 

Vers une heure après midi, une vingtaine de personnes 

attendaient que le pont fût baissé. Le tablier était encore 

à 1 mètre 50 centimètres du sol, lorsque huit à dix des 

plus pressées montent précipitamment dessus. Entraîné 

par la secousse et le poids, le pont tombe lourdement sur 

ses bases, puis, rebondissant par l'effet du choc, imprime 

aux chaînes de tension un mouvement saccadé qui les 

brise en plusieurs endroits. La bascule, entraînée elle-

même, tombe de tout son poids sur la tête du pont, écra-

sant les malheureux qui, ayant prudemment attendu, po-
saient en ce moment le pied sur le tablier. 

Un spectacle horrible s'offrit alors aux^assiatants : cinq 

infortunés gisaient à terre, dans un état déplorable. D'ac-

tifs secours furent donnés à ceux de ces malheureux qui 
survivaient. 

L'accident ne peut être attribué, dit le Courrier du 

Nord, qu'à ceux qui ont voulu trop précipitamment pas-

ser le pont. Les chaînes de tension et les crampons qui 

les soutenaient étaient d'une grosseur et d'une force ex-

traordinaires, et n'ont cédé qu'à un contre-coup contre le-

quel une force plus puissante encore n'aurait pu résister. 

— I SÈRE. — Un événement étrange a eu lieu une de ces 

nuits dernières à Grenoble. Un soldat du 57% qui était de 

faction à la prison, du côté de l'Isère, aperçut, vers trois 

heures du matin, un individu qui s'approchait d'une des 

croisées et cherchait à communiquer avec les détenus. Lui 

ayant enjoint de s'éloigner, non-seulement celui-ci n'en 

fit rien, mais il offrit 25 fr. au factionnaire pour le laisser 
parler aux prisonniers. 

Le brave soldat, pour toute réponse, croisa la baïon-

nette et marcha droit à son interlocuteur, qui recula de 

quelques pas, sortit un pistolet de sa poche, l'arma, le 

tira sur le factionnaire, qu'il atleignit au poignet gauche, 

et s'enfuit ensuite à toutes jambes dans la direction de 

Très-Cloîtres. La police, dit le Courrier de l'Isère, a com-

mencé immédiatement des recherches pour retrouver ce 

misérable, dont on a le signalement. La blessure du mili-

taire, quoique sérieuse, ne présente pas une extrême gra-
vité. 

VARIÉTÉS 

UN PLENIPOTENTIAIRE FRANÇAIS EN RUSSIE (1). 

Pendant que la czarine résidait à Sébastopol, M. de Sé-

gur fit avec ses amis une excursion sur le littoral. Parmi 

les villes qu'ils parcoururent, il en est une dont la guerre 

actuelle a répandu partout le nom. Cette ville, autrefois 

nommée Symbolon, s'appelait déjà Balaclava. Voici lades-

criplion qu'en a laissée le comte de Ségur : « Cette ville, 

^ (l)Voir la Gatttte de» Tribunaux des 28 et 30 septembre. 

— longs et 
grâce, étaient venues a notre rencontre no 

honneur, mais point par curiosité. » n y 
jourd'hui des bataillons à Balaclava, meis il 

if 

dit-il, était assez commerçante et n 

peuplée de Grecs, d'Arméniens et de J? ?
Ue

 . 

pleine liberté, sous la domination des n?,. '
 c

°Qa
erï
> 

celle des Tartares, leurculte, leur.ife.co5N 

Ainsi que dans toutes les anciennes v1ii
 leurC^ 

asiatiques, les rues sont étroites, l
es

 rl es
 ^ec^N 

es paves composés de pierres de diver»!
1S

°
ns
 & 

habitants oisifs et industrieux de cette i,
Coule

urT!« 

pour embellir ce triste séjour, de constmil
 8

'
e

fio*l? 
des noires et hautes montagnes qui \Q!

 8u
f la 3 

grande quantité de petits jardins en terrJ^'^eoï* 

Il parait qu'il y avait en ce temps à Bal» I "
 S 

nison fort singulière ; c'est du moins ce oui /
 u

«e »w 

lettre du prince de Ligne à la marquise H/^

1

^ 

« n'ai vu en fait de visages, lui écrivait il '8DY ,il 

« bataillon d'Albanoises d'une petite «îl ̂  ̂  tf 

« nienne établie à Balaclava : 200 jolies tem
 6 

« avec des fusils, des baïonnettes et des lan*
168

 °
u b

 ' 

« seins d'amazones, et des cheveux lones
 n

» '
 ïv

ec* 

et
>coret 

bable qu on puisse y en trouver un seul d 'un*
 peu

 li-
sante nature.

 uune
«mgi^' 

Après cette excursion, M. de Ségur et SPO 

rent à Sébastopol, d'où Catherine partit au h** '*% 

de temps pour retourner à Balchi-Saraî En 

vers cette ville, le cortège impérial, dans leonli «^S 
le ministre de France et celui d'Angleterre f

 guS ^v 

traverser l'Aima (2). Bizarrerie du destin '«ni 

ans plus tard, les généraux français et anglais, v*"' 
à leur tour ces mêmes eaux de l'Almaf et 

10* 

v.'J< 

0 

hauteurs voisines les troupes culbutées du cza 

à jamais célèbre cette rivière inconnue !
 re0iiMt 

A Batchi-Saraï, le comte de Ségur et le princ* i 

s'installèrent de nouveau dans les chambres des ^ 

L'air voluptueux que l'on y respirait agit assez
8 

sur leurs têtes pour les déterminer à faire une n*
1
"** 

sait que les Musulmanes ne sortent jamais q
Ue

 \ " 

voilée. Le prince de Ligne, dont la curiosité était ■ 

lièrement excitée, voulut absolument contempler 1^' 

de l'une de ces mystérieuses beautés. « A quoi R

6

 '"^ 

sait-il, de parcourir un vastejardin dont il ne noinT' 

permis d'examiner les fleurs? Il faut au moins
 t 

quitter la Tauride, que j'entrevoie une femme tana!!'"
 : 

voile, et j'y suis très décidé. Voulez-vous m'accotai 
dans cette entreprise ? demanda-t-il au comte de S 

Celui-ci ne crut pas devoir refuser. Tous deux se i* 
donc en quête et parcoururent curieusement les cair 

gnes voisines. Us commençaient à se lasser de leurs T 

nés recherches, lorsque, sur la lisière d'un bois ils BD^ 

çurent trois femmes. Se glisser doucement, s'avancer » 

à pas et se placer en silence derrière un buisson irèj! 

pais, ce fut pour les deux voyageurs l'affaire d'un » 

ment. De leur poste d'observation, ils virent très diat* 

tement que les trois Musulmanes, assises sur le tm, 

effleuraient de leurs pieds l'eau transparente d'un tm. 

seau. Elles n'avaient ôté que leurs voiles, mais le priocs 

n'en demandait pas davantage. Sa curiosité fut cruelle. 

ment déçue. Les trois femmes tartares n'étaient, suivait 

l'expression de M. de Ségur, ni jeunes, ni belles, ni mèa 

passables. Le prince de Ligne ne put retenir une exciam,. 

tion de dépit, et, danB son désenchantement, il s'écria 

« Ma foi, Mahomet n'a pas tant tort en voulant qu'elles 

cachent! » — A peine avait- il prononcé ces paroles, au 

ces femmes s'enfuirent en poussant de grands cris. Ai 

moment où le prince et M. de Ségur s'élançaient surieun 

pas pour tenter de les rassurer, ils virent des Muiulmn 

furieux descendre des montagnes. Ces hommes les mena 

çaient en brandissant leurs poignards. Peu désireux de la 

attendre, M. de Ségur et le prince se hâtèrent défait, I 

course rapide les éloigna bientôt des farouches partira 
et ils rentrèrent sains et saufs à Batchi-Saraï. 

Après cette mésaventure, une compensation semlu. 

leur être due ; ils l'obtinrent bientôt. La nièce de Salin 

Guerray, dernier khan de Crimée, ayant demandé une m-

dience à l'impératrice, celle ci prévint M. de Ségur M 

prince de Ligne et leur permit d'assister, en se et 

à l'audience impériale. Placés dans le salon de la eut* 

et cachés derrière des écrans, le prince et M. de Sé-

virent entrer, sans pouvoir être aperçus par elle, tanin 

■ de Sahim Guerray. Dès qu'elle parut devant Calherim 

elle laissa tomber son voile, et les deux curieux ourai 

contempler son visage. Cette fois ils furent servis à M* 

hait ; la jeune princesse n'avait rien de commun avec M 

trois laides Tartares. Etait-elle d'une beauté pa 

C'est ce qui semble résulter d'un passage d'une lettre di 

galant prince de Ligne : « Elle étoit belle comme km'-

écrit-il à la marquise de Coigny, et avoit plus de w 

mants que toutes nos femmes de Vienne ensemble, « 

c'est beaucoup dire. » Quant à M. de Ségur, il a fait *! * 

nièce du khan une portrait moins flatteur : « La pnitf* 

« se, dit-il, était plus belle que nos trois femmea Tartar* 

« cependant, ses sourcils peints et le fard luisant qui 

« couvraient en faisaient, malgré ses beaux yeux, '*
k 

« vraie figure de porcelaine.. » 
Peu de temps après l'audience, l'impératrice part» P".; 

Simphéropol. De là elle se rendit à Soudak et visita . 

fa. Ce fut de cette ville qu'elle retourna direclenie ' 

Saint-Pétersbourg. Pendant que la czarine travers « 

nouveau les steppes de Crimée, M. de Ségur eut av s 

seph II quelques entretiens politiques. Un jour qH< ^ 

rant une station du cortège, l'empereur se pre-nu'--

les steppes en donnant familièrement le bras au m -

français, il lui demanda tout-à-coup s'il croyait i J ^ 

à une prochaine attaque de la Turquie par les R
u
| ' , 

de Ségur fit à l'empereur une réponse dont» 

transmis le texte : ^ 

... Tout est prêt, lui répondit le comte, et dès iffj^i'n 
pératrice) la voudra, sous prétexte que les Turcs ta 
satisfaire sur les griefs dont elle se plaint, une P

8
. ^ ̂  

troupes peut attaquer Oczakoff et-Akerman. Ces P ... 

incapables de résister longtemps, et on les yreo ^
 iV 

ment. En môme temps une autre partie de son a ^.^ps 
barquée sur la flotte de Sébastopol, peut opérer un

 |teral!
. 

sur la côte située entre Constantinople et Varna, n
 e s

-
e
; 

si la capitale de l'Empire ottoman, et peut-être K
8

. I 

emparer, si la terreur saisissait l'esprit superstiti 

sulmans. Les Turcs, au contraire, ne P
03

^"?, ,J
e3>

 p««* 
mée, devraient, avant de pouvoir attaquer les nu '

 bl
;, > 

ser la Bulgarie, la Bessarabie, la Moldavie, .
la

 p.gjiieu" 
«

T
 il o • - ' -L-:-.» h nOIlie. 1"" .ail Nouvelle-Servie, 

qui 

<fél 

tir 

(l« 

ittl 

ref 

lue 
dis 

)ne 
Qu 
d'à 
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qui 

tiv 
du-

les 

lur 

ùlit 

»of 
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de 

I* 
Cr 

uu
 uu« armée subsiste a peine-

 OI
,K 

cinquante mille Russes suffiraient pour les arr .»
 e

 ^ 
Bug, soit au Dniester. Je ne vois qu'un obstacle p p 
puisse faire hésiter cette princesse, et vous sav_ 
moi jusqu'à quel point elle peut redouter cet ot>s ^ 

M. de Ségur faisait ainsi allusion à la si
1
"

8
^" 

seph II, allié secret de Catherine, et sojipço^ 

les mains à ses plans de destruction de 1
 m

P\
 ges

 ipi«
D
' 

L'empereur d'Autriche crut devoir protester a 

lions pacifiques. 

£t 

0/ 

Je vous entends fort bien, dit-il à M. de Ségur\ ^ |»J 
cendance à l'époque de la conquête de « >*"

 e5
 i'*è" . 

craindre que je ne seconde encore de nouvelles
 %i 

dissement. Vous vous trompez, et je désire siw
 liu

sse»
l,

j; 
server la paix. La possession de la Crimée P^J ,

tat
 ét*

)l 

 MU
^nMMri nnu* mrki - «nn S6Ul Te»" vait nul inconvénient pour moi; son 

(îj « Nous partîmes de Sévastopol__pour 

Lhi -Saraï eu traversant 
moires, t. 2, p. 218. 

l'Aima, dit M. de Ségur 

retournai»; 
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„;fmues en leur ôtant tout moyen 
« pl " s pa„f£nsive. D'ailleurs j'y trouvais d . 

de 

m-
, . Turcs v'"- r „(T„„sive. U ailleurs i Y u 

% n° 8
U
fflrd «lui de mettre mes propres Etats 

des Turcs, par la crainte que leur 

.ta W UW 
81 'MU M les vaisseaux russes de la Crimée, 

les lroU .pt„*
 rs

 • de plus, la certitude de détacher 
eu

dre a >ever ̂  ̂
 m d

,
6Uj|f fc 

VH
*ut Voilà réellement ce qui m'a di 

,.; ,p la Tauride par la Porte ; mais aujour-
* ff-JZ différent : je ne souffrirai point que les 

L' il tà Cousiautinople. voisinage des tur-

•'"•bl-' SS-i inoiw dangereux peur Vienne que celui *2 <W»
,<ri

 ' 

T.if (l'ambassadeur russe), se 

r tiotaux ministres de Sélim un langage 

^''nnriant en menaces, il déclara que si la 

0**
<a

"' ,
 xce

iientes paroles, mais l'événement de-
^uiieDi ta " ^

 que
 Catherine ferait sérieusement 

«il •°"
r
^ouri de Joseph II, celui-ci n'oaerait le refu-

*f ,u
,
c0

SLur l'avait bien pressenti, lorsque, manifes-

*T »■
de fireur la crainte que l'impératrice Catherine 

uéi » 1 e ' «s s'emparer de Constantinople, mais étendre 

^'"f de son empire jusqu'au Dniester il avait en-

te* fi" nh II 'u» répondre : « U faut que les Turcs cè-
,^^T

DO
ints en contestation. Comment, s'ils provo-

^"r tienne par un refus, empêcher qu'elle ne se dé-
.^i! c» 1D

 r
 i

a
 prise de quelques villesl Elle a des trou-

^"""veuses sobres, infatigables : on les mène où l'on 

rttit. " j
nts

 en contestation sur lesquels Joseph II 
3
 f la Turquie fût tenue décéder, n'avaient par 

toii |4 ' l .^u
 qu'une importance médiocre. Ils n'étaient, en 

■
 Km

'un prétexte saisi par Catherine et Potemkin 

r*l
,té

'
 q

"
0(iue

r les Turcs à la guerre. Il s'agissait d'un 

«our Pr0 r
ug

é par la Porte au pacha d'Achalsig et de quel-

^Muresuê sel que les Turcs avaient prises indûment 
ç

es
 griefs furent élevés par Catherine à la 

* C°j>
un

 casus belli. Le ministre russe à Constanti-

l*lleU'
 t

 j'
or

dre d'en demander le redressement. Au lieu 

"«H1 • un langage convenable, et de faire connaître ses 

- ieD'L
s au

 ministre de France en Turquie, M. de Bul-

K! __.k.,Modfinr russe), se cachant de M. de Choi-

violent. 

Porte ne 

9
 sur tous les pointa, soixante mille hommes, 

' '^audés par le pnnce Potemkin, entreraient en Tur-
ifévenu par M. de Choiseul, le comte de Ségur se 

^ianit aux ministres de Catherine d'un si Incroyable lan-

' "f, il manifesta sa surprise de ce qu'on usât d'une telle 

-'Simulation vis-à-vis du roi de France, lorsqu'il s'agis-

J"j
U
 règlement de difficultés relatives à un traité conclu 

loua aa médiation. Catherine, voyant qu'elle avait été trop 

loin et que la violence de son ambassadeur allait com-

promettre ses plans, s'empressa de le désavouer. Le 

Potemkin prit sur lui les actes de l'envoyé russe, 

S a'excUM près de M. de Ségur d 'avoir donné à M. Bul-

takoff des instructions trop menaçantes. Grâce à l'inter-

u'imoii du ministre de France à Pétersbourg, de nouvelles 

nous lurent rédigées et durent être présentées au 

iliftu par M. de Bulgakolï, qui, revenu près de Catherine. 

■Util de Sébastopol pour Constantinople avec ses der-

nères recommandations. C'étaient ces condilions nouvelles 

mpereur Joseph H représentait comme devant être 

acceptées par la Turquie, sous peine de voir Catherine 

Masque personne, lui ou tout autre, eût le droit ou le 

pouvoir de l'en empêcher) se dédommager par la prise de 

quelques villes. M. de Ségur disait avec raison à Joseph II 

que ces propositions n'étaient rien par elles-mêmes et tout 

parles intentions de la czarine. Lorsque Joseph II quitta 

talle dernière à Kisikennan, il savait mieux que personne 

«quoi s'en tenir sur ses dispositions, et peut-être désirait-

il secrètement que le refus des Turcs lui fournît l'occasion 

d'étendre et de reculer les limites de son empire. 

Cette occasion se présenta bientôt. Les Turcs, violem-

ment irrités par le langage arrogant de M. de Bulgakoff 

• a jfeaachikoffde ce temps-là), convaincus que les Busses 

allaient envahir leur territoire, et préférant les prévenir, 

(Hust rent d 'accéder aux demandes qui lui étaient présen-

tée». M. de Bulgakolï l'ut enfermé aux Sept-Tours, et le 

divaii déclara la guerre à Catherine. La czarine, en ap-

prenant celte nouvelle, éprouva la plus profonde surprise. 

i ses ministres, ils reprochèrent à M. de Ségur 

n'avoir donné aux Turcs le conseil de s'armer. « C'est la 

France, disaient-ils, qui, en soutenant sans cesse la Tur-

flwe, l'a décidée à cette rupture. » M. de Ségur réfuta 

'iveraent des accusations si injustes. « Ces armements, 

p-il aux ministres, n'étaient que défensifs, les vôtres 

■es avaieut motivés, et, s'il n'était pas inutile de revenir 
le p 

Unes des Turcs à leurs craintes, au rassemblement de 

•".r le passé, il serait bien plus naturel d'attribuer les hos-

tiles des Turcs à leurs craintes, au rassemblement de 

'olre armée, au voyage triomphal de l'impératrice, au 

le belliqueux de Sévastopol, au langage un peu vif 

' 8 Bulgakoff, et à cette inscription menaçante qu'on nous 

outrait sur une porte de Khersou : Ici est le chemin qui 

■J** à Bysance 

la Hu 
de Ségur avait raison. C'était le langage violent de 

J'usaie, c'étaient ses préparatifs menaçants qui, en hu-

F*W et en inquiétant la Turquie, avaient su le ~. eu mquieiani la i urquie, avaieni surexcite . 

décl et Pouss^ ^e sultan, débordé par son peuple, à 
arer cette guerre. La France avait fait de vains efforts 

'uaintenir la paix ; d'autres puissances avaient, par 

la rl?°nseils > P^cipité la Turquie dans la lutte. Celle-ci 

'^ommença résolument. 

u.rcs regrettaient amèrement d'avoir perduda Cri-

* urent donc tout ce qui fut en eux pour en repren-

pt8oak.K,8i'01'' ^Q0Se incroyable! leur attaque subite 

W»U d* ses au dépourvu. Le prince Potemkin, stu-
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1 auaace > ne put les empêcher de débar-
poi

nt
 K'obourn (3). Huit mille Turcs occupèrent ce 
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1 apparition d'un allié des Turcs LtDda
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que 1 a
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Dari
>M>n d'un" allié des Turcs. En effet, 

'
 [;

mée ?fe ceux
"
ci

, mettaient en péril ses possessions de 
1 e roi de Suède menaça tout à coup ses provinces 

'6 «oisiniin
n

ùr j"°?est de la Crimée, en face d'Oczakow, dans 
1Ii6ge de Nicolaïeff et d'Odessa. 

du nord. Avant d'entrer en campagne, ce défenseur si pu 1 

prévu de l'empire ottoman posa des conditions à Catht-

rine. Voici l'ultimatum que Gustave III fit remettre à l'in-

pératrice : 

« Le roi, disait ce document, s'est rendu en Finlande à a 
tête de son armée et demande une réponse catégorique et de 
finitî ve qui décidera de la paix ou de la guerre. Voici à que-
les conditions le roi propos-; la paix à l'impératrice.... Qtf 
l'impératrice accepte la médiation du roi pour lui procurer II 
paix avec la Porte ottomane et qu'elle autorise Sa Majesté i 
offrir à la Porte la cession entière de la Crimée et de rétabli 
les frontières d'après le traité de 1774, ou, si Sa Majesté n> 
peut engager la Porte à la paix à ces conditions, d'offrir ; 
cette puissance le rétablissement de ses frontières telles qu'el 
les étaient avant la guerre de 1768, et, pour sûreté de ces cf 
fres, que l'impératrice désarme au préalable sa flotte, rappelh 
ses vaisseaux déjà sortis dans la Baltique, retire ses troupes 
des nouvelles frontières et permette au roi de rester arnu 
jusqu'à la conclusion de la paix entre la Russie et la Porte, 
— Le roi attend un oui ou un non et ne peut accepter la 
moindre modification sans compromettre la gloire et l'intérêl 

de ses peuples. » 

La stupéfaction de Calherine fnt immense. Un pareil 

manifeste envoyé par un tel souverain était la dernière 

des choses qu'elle eût pu jamais prévoir . Elle pria M. de 

Ségur de lui dire comment il le trouvait rédigé. Celui-

ci lui répondit que le roi de Suède avait rêvé sans doute 

qu'il venait de gagner contre elle trois grandes batailles 

« Quand il aurait remporté trois grandes victoires 

Monsieur le comte, reprit Catherine avec feu, 'et quand 

même il serait maître à présent de Pétersbourg et de 

Moscou, je lui montrerais encore ce que peut, à la tôle 

d'un peuple brave et dévoué, une femme d'un grand ca-

ractère, debout sur les débris d'un grand empire. » 

Tout cela était fort bien dit. Mais quelle que fût l'héroï-

que résolution que le désespoir pût inspirer à Catherine, 

elle n'en était pas moins fort inquiète. Le nord de son 

empire était dégarni de troupes. Gustave envahissait la 

Finlande à la tête de trente mille hommes, et, pendant 

ce temps, sa flotte croisait dans le golfe. Les Busses n'a-

vaient pas six mille hommes à lui opposer. Bientôt on ap-

prit que le roi de Suède mettait le siège devant Frédéric-

ksham (non loin de Sweaborg), et qu'un corps d'armée 

suédois allait débarquer près de Saint-Pétersbourg. Ces 

nouvelles jetèrent dans la capitale une grande terreur. O.i 

répandit bientôt le bruit que la czarine allait quitter Saint-

Pétersbourg pour se réfugier à Moscou. M. de Ségur s'é-

tant rendu au palais de l'Ermitage pour vérifier ce que ces 

tica de sa cause , mais de son propre besoin de conquêtes. 

U déclarait la guerre à la Turquie sans avoir aucun grief 

contre elle. U s'armait, non pour défendre quelque droit 

violé, mais uniquement pour s'agrandir, pour s'arrondir, 

suivant le mot de M. d'Aranda, et faire entrer dans le ca-

dre autrichien quelque morceau plus ou moins grand du 

territoire turc. Du reste, cette guerre, entreprise pour ces 

raisons de naïf ef sincère égoïsme, ne fut pas dans le prin-

cipe heureuse pour ÏAutriché. Joseph II avait disséminé 

ses iroupes sur les frontières du midi. Le grand vizir 

Youssouf-Pacha, prenant hardiment l'offensive, perça ce 

faible cordon et, pénétrant dans le Banat, porta le trou-

ble et la terreur jusqu'au sein de l'empire. *On croyait déjà 

voir les Turcs sous les murs de Vienne. 

Pendant que l'allié de Calherine subissait ces échecs, 

celle-ci se voyait toujours menacée par Gustave et Sélim. 

C'était, il faut l'avouer, un sptctacle incroyable que devoir 

ce colossal empire deBussie attaqué subitement au nord et 

au midi, dans la Baltique et la mer Noire, par deux fai-

bles Etats et réduit à trembler devant eux. Ce qui sauva 

la Russie, ce fut la révolte de l'armée de Gustave et l'in-

habileté des généraux turcs. 

Gustave devait attaquer Fredericksham (iandant que l'a-

miral Siegroplh débarquerait un corps d'armée. L'amiral 

débarqua en effet et marcha promptement contre Saint-

Pétersbourg, mais il reçut tout-à-coup l'ordre de se rem-

barquer. Un événement inouï avait fait manquer l'assaut 

de Fredericksham. Au moment où Gustave donnait à ses 

troupes l'ordre de s'élancer, les officiers et les soldats re-

fusèrent d'obéir. Une conspiration i militaire éclatant 

devanUl'ennemi fit avorter tous- les plans de Gustave (5). 

Plein de colère et de douleur , ce prince ayant vainement 

essayé de faire rentrer ses soldats dans le devoir, leva le 

siège de Fredericksham et retourna dans ses Etats. Sa 

flotte demeura bloquée dans Sweaborg. 

Délivré de son plus redoutable ennemi, Catherine diri-

gea sur les Turcs tout l'effort de ses armes. Potemkin 

pissa le Bug et vint assiéger Ockzakoff. Le prince de Nas-

stu, descendant le Dnieper avec l'escadre de galères., in-

cindia la flotte turque. Souwaroff battit les Ottomans à 

Ijnbourn. Les affaires de Catherine se trouvèrent donc 

rétablies dans la Finlande et la Crimée. Mais si les Turcs 

4 les Suédois n'avaient pas réussi, leur plan n'en était 

fias moins très habilement combiné. Le prince de Ligne, 

'assiégeant alors Oczakoff, le reconnaît lui-même dsns une 

de ses lettres à Joseph II. « Le mois de septembre, écrit-

il à l'empereur, réparera le malheur du Banal et les — 1 . „ „ . vu.f,^. w ..., -

bruits avaient de fondé, reçut de la czarine l'assurance 7 son succès de la Bosnie. Pouvait-on croire que cet em-

qu'elle ne songeait pas à quitter St-Pétersbourg, et qu'elle [ pire musulman délabré eût pu mettre l'empire russe 

n'en sortirait que pour marcher contre Gustave. Mais des » dans le plus triste état? Le plan des Turcs était fort 

personnes admises dans l'intimité de Catherine apprirent 

plus tard à M. de Ségur quela czarine, malgré la fermeté 

de son langage, avait eu très sérieusement la pensée de se 

rendre à Moscou pour éviter de tomber vivante entre les 

mains de l'ennemi. 

Pendant que Gustave III terrifiait ainsi le nord de la 

Russie, les Turcs continuaient leurs attaques sur le midi 

de cet empire. Le prince Potemkin, si menaçant, si rempli 

de projets pendant les loisirs de la paix, semblait frappé 

de stupeur par l'énergie incroyable des Turcs. Il n'avait 

pas de plan de campagne, ses troupes n'avaient pas de 

vivres. Enfin, il demeurait dans l'inaction, se plaignant 

hautement de celle de l'Autriche. Dans ces conjonctures, 

l'impératrice Catherine somma son allié Joseph de venir à 

son aide. Ce prince était aussi surpris que la czarine. Il 

n'aurait jamais soupçonné tant d'énergie chez Sélim et le 

croyait incapable de prévenir par des actes hardis l'inva-

sion dont il était menacé. Pourtant, quoique pris au dé-

pourvu, l'empereur Unit par se décider et déclara la 

guerre à la Turquie. Le roi de Prusse, ami secret des 

Turcs, ayant essayé de se poser en médiateur entre l'Au-

triche et la Porte, reçut de Joseph II la lettre suivante : 

Monsieur mon frère, 
C'est avec le plus grand regret que je me vois forcé de prier 

Votre Majesté de renoncer à être médiateur dans les diffé-
rends survenus entre moi et la Porte ottomane. L'épée est ti-
rée, et, certes, elle ne rentrera pas dans le fourreau que je 
n'aie obtenu pleine satisfaction et que je ne sois remis en pos-
83ssioù de ce qu'on a enlevé à ma maison. Votre Majesté 
est monarque, et, en cette qualité, ellejn'ignore pas les droits 
de la royauté. Mou entreprise contre les Osmanlis est-elle 
donc autre chose qu'une tentative légitime pour reatrer en 
possession de provinces que le temps et des événements mal-
heureux ont détachées de ma couronne? 

Les Turcs, et peut-être ne sont-ils pas les seuls, ont pour 
devise de reprendre, dans des temps opportuns, ce qu'ils per-
dirent dans des temps de malheur. Pourquoi ri'userais-je pas 
de représailles ! 

...Feu votre oncle ne prit-il pas à ma mère la Silé-
sie, dans un moment où, entourée d'ennemis, elle n'eut d'au-
tre soutien que sa grandeur d'àme, l'amour de son peuple? 
Qu'ont donc fait ces cabinets qui prônent tant aujourd'hui 
leur équilibre européen? Quel équivalent ont-ils donné à l'Au-
triche pour les possessions qu'elle a perdues dans le cours de 
ce siècle ? 

Mes prédécesseurs ont été forcés de céder l'Espagne, lors 
de la paix d'Utrecht ; les royaumes de Naples et de Sicile par 
celle de Vienne; quelques années plus tard, Belgrade et la Si-
lésie ; ensuite, Parme, Plaisance et Guastalla par la paix 
d'Aix-la-Chapelle; et, un peu avant, Tortone et une partie de 
la Lombardie. Et durant <;e siècle de pertes, l'Autriche a-t -elle 
fait quelque acquisition importante? Il est vrai qu'elle eut sa 
part de la Pologne ; mais la Prusse en eut meilleure portion 
que moi. J'espère que mes motifs pour faire la guerre à la 
Porte paraîtront concluants à Votre Majesté, qu'elle ne mé-
connaîtra pas la légitimité de mes prétentions et qu'elle ne 
sera pas moins mon amie, quand même je germaniserais 
quelques centaines de milliers d'Orientaux. 

Votre Majesté peut être sûre, au reste, que, dans les mê-
mes circonstances, j'admettrai, même contre moi, les princi-
pes que je professe aujourd'hui. 

Je me recommande à la continuation de votre amitié, et 
suis, avec beaucoup d'estime, 

De Votre Majesté, l'ami et bon frère. JOSEPH (4). 

On voit par cette lettre qu'en prêtant à la Russie le se-

cours de ses armes, Joseph II s'inquiétait, non de lajus-

(4). V Histoire de Joseph II, par M. Camille Paganel, Paris 
1854, 2*édit., p. 428, 429. 

beau, car si le roi de Suède avait attaqué trois semaines 

plus tôt ou plus tard, et si le Capitau-Pacha avait réussi à 

écraser, avec la forêt de mâts qui couvroit le Liman (6), 

les pauvres bateaux de pêcheurs et les galères de cuisine 

qui formoient toute la flotte de notre romanesque naviga-

tion du Borysthène, le roi allait à Pétersbourg et le pa-

cha à Kherson. » 

Gustave, comme le remarque très bien le prince de Li-

gne, avajt laissé passer le moment favorable. Il essaya 

bien de recommencer la laite, mais l'occasion était per-

due sans retour. Quant aux Turcs, enfermés dans Ockza-

koff, assiégés par les Russes, ils finirent par succomber. 

Leur valeur héroïque ne put sauver la ville. Sept mille 

Musulmans y furent massacrés ; jamais on ne vit un pa-

reil carnage. Les Busses, qui reprochaient toujours aux 

Turcs leur cruauté sauvage, commirent après le siège des 

actes abominables. Un exemple cité par M. de Ségur suf-

fira pour en faire juger. 

L'acharnement des soldats russes était tel, dit M. de 

Ségur, que, deux jours après l'assaut, lorsqu'ils trou-

vaient des enfants turcs cachés dans quelques réduits, 

dans quelques souterrains, ils les prenaient, les jetaient 

en l'air, les recevaient sur la pointe de leurs baïonnettes, 

It s'écriaient : Au moins ceux-ci ne feront jamais de mal 

lux chrétiens » Je tiens ce fait du vertueux prince d'An-

fialt, qui, en me le racontant, frémissait encore d'horreur.» 

Au milieu de la lutte engagée entre la Bussie et les 

Turcs, la position de la France était fort difficile. Le gou-

vernement de Louis XVI, tout entier à ses embarras fi-

nanciers, n'osait pas se lancer dans une guerre. Il ne 

ypulait prendre parti ni contre la Bussie, ni contre la 

Turquie. Une médiation ayant pour but d'empêcher que 

Catherine ne poussât trop loin ses conquêtes et ne ren-

versât l'empire turc, lui semblait la seule politique possi-

ble. M. de Ségur dut agir en ce sens. 

Sur ces entrefaites, les événements de 1789 concentrè-

rent sur la France l'attention de l'Europe. M» de Ségur, 

dont la présence n'était plus nécessaire en Russie, obtint 

la permission de revenir. Au mois d'octobre 1789, il prit 

congé de Catherine qui lui manifesta tout le regret que lni 

causait son départ. Quelques semaines plus tard il était à 

Paris. 

Ainsi se termina cette mission dont les détails mé-

ritaient d'être rappelés. Elle avait pour objet de rappro-

cher commercialement la France et la Russie -, M. de Sé-

gur y était parvenu. Elle devait aussi protéger la Turquie; 

|M. de Ségur avait usé de toute son influence pour conte-

nir l'ambition de Catherine. La France, dans ce temps, 

ne pouvait agir que par la persuasion. Séparée de l'An-

gleterre, en proie à des embaras intérieurs, elle était in-

capable d'opposer aux tentatives des Russes rien de plus 

raue des notes diplomatiques. Les choses ont bien chan-

gé de nos jours. Ce n'est plus par la diplomatie que la 

France combat les Russes. Puissance militaire et mariti-

me, elle a repris, de concert avec l'Angleterre, ce. plan si 

beau qu'avaient si mal exécuté Sélim et Gustave 111. Elle 

a vigoureusement attaqué les Russes dans la Baltique et 

dans l'Euxin. La Russie, qui au mépris des traités avait 

Vent es immobilières. 

A0D11MCB DIS CRIÉES. 

E,oMffl8 FAUCONNERIE. 
* DE^AUNAis, avoué à Versailles, 

■ diudicat- la Paroisse > -*6. 
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TERRAIN A LION. 
Etude de 11° ABSOIX, avoué à Lyon. 

Adjudication au samedi 13 octobre 1855, sur li-
citation entre les cohéritiers de M"" Rudigoz, 

D'un ÏGBHAI .V propre à bâtir, situé à Lyon, 
rue Gentil, 11, d'une étendue superficielle de 221 
mètres carrés environ, placé à la plus grande 
proximité des édifices que la ville et la compagnie 
de la rue Impériale vont élever. 

Sur la mise à prix de 70,000 fr. 

(5082) 

BELLE FERME EN BEVUE. 
Etude de M» CIBOUY, avoué à Étampes. 

Vente sur licilation, eu l'étude de M" Jacob, no-
taire à Angerville (Seine-et-Oise), station du che-
min de fer d'Orléans,, le dimanche 14 octobre 

,1835, 
I D'une BELLE l lillUE EX BEAUCE, a 

IQuatreveaux, commune d'Autruy (Loiret), ù 4 ki-

lomètres d'Angerville. 2'2j> hectares de terre d'un 
exploitent 56 hectares ; 

O0 fr. net d'impôts. Belle 

(5) Cette conspiration avait été fomentée par la Russie et le 
but des conjurés était de rétablir en Suède l'ancien gouver-
nement aristocratique. Lors de, leur retour à Stockholm, les 
conspirateurs, malgré le généreux pardon de Gustave, furent 

l'objet de l'indignation publique. 

(6) Le golfe de Kherson. 

envahi le territoire turc, a été forcée de l'évacuer. Par 

un revirement providentiel, elle s'est vue à son tour en-

vahie et n'a pu chasser de son sol les alliés de la Turquie. 

Malgré tous ses efforts, une citadelle d'une force inouïe, 

et que longtemps on a pu croire imprenable, est tombée 

sous leurs coups. D'un autre côté, un de ses plus vastes 

arsenaux dans la Baltique a été récemment mis en cen-

dres. Voilà des actes qui sont de nature à protéger l'Eu-

rope contre ies desseins ténébreux de fambition mosco-

vite. Sébastopol détruit, Sweaborg incendié, montrent 

simultanément, présente sur deux points opposés, la main 

vengeresse de la France. 11 était lemps que ce grand 

exemple fût donné et que la Russie apprît, à la fin, qu'elle 

ne peut impunément troubler la paix du monde. 

E. G ALLIÉS. 

\l . Biétry, fournisseur breveté de cachemires français 

l'Impératrice, nous prie de faire connaître qu'il n'a 
M. 

de l'Impératrice, nous prie de taira connaître qu'il n'a 

jamais eu d'autre associé que son fils dans sa maison de 

filature et de fabrique, qu'il ne demeure plus rue de Ri-

chelieu, et que sa maison de vente de châles et tissus ca-

chemire fabriqués avec les produits de sa filature qui ont 

obtenu les récompenses les plus élevées à toutes les Expo-

sitions, est actuellement boulevard des Capucines, 41. 

Sur demande, on expédie en province. 

Seule maison Biétry, 41, boulevard des Capucines. 

Bourse de Parie» cita 4 Octobre 1855. 

3 Olà 1 ^u comptant, D" c. 
' \ Fin courant, — 

4k 1/** | ~
u com

Ptant, D" c 
Fin courant, 

64 45.— Baisse 
6i 63. — Baisse 

90 50.— Baisse 
90 50.— Baisse 

65 c. 
65 c. 

25 c. 
30 c. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin.... 64 43 
Dito, l"Emp. 1853. 
Dito, 2" Emp. 1855. 66 — 
4 0[0 j. 22 sept.... 81 — 
4 m 1825 
4 1|2 1852 90 50 
Dito, 1" Emp. 1835. 1 
Dito, 2* Emp. 1855. 91 50 
Act. de la Banque.. 3265 — 
Crédit foncier 525 — 
Crédit mobilier 1220 — 
Comptoir national.. 590 — | 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.). . | 
Piémont, 1850 84 50 | 

— Obi. 1853 | 
Rome, 5 0[0 83 — j 
Turquie, Emp.1854. i— — | 

FON0S DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions 
— 50 millions 
— 60 millions. .. . 

Rente de la Ville.. . . 
Obligat. de la Seine. . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de lin Maberl. 
Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) 
Docks -Napoléon . . 

Kil5 — 
1075 — 
'390 — 

80 — 

93S — 

920 — 
195 25 

A TERME. 

3 OpO 
3 0[0 (Emprunt)..... 
4 1(2 OpO 

4 li2 0[0 (Emorunt). 

Cours . 

G4~7Ô 

Plus I Plus 
haut. I bas. 

64 70 

90 50 

64 35 

D" 

Cours . 

64 65 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . 
Nord 
Est 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. 
Lyon à Genève 
Ouest 
Midi 

1110 — 

867 50 
893 — 

1102 50 
1195 — 

66250 
766 25 
653 — 

Grand -Central 600 — 
Alonlluçon à Moulins. 
Bordeaux à la Teste. 660 — 
St-RambertàGrenob. 475 — 
Ardennes 
GraissessacàBéziers. 445 — 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). .. . . 
Autrichiens 742 50 
Sarde, Victor-Emm. 490 — 
Central-Suisse — — 

La société l'Halfasienne, établie à Courbevoie, annonce une 
émission d'actions de un million de francs de son capital. 

, Cette société, qui a pour objet la fabrication d'une pâte^à 
papier tirée des plantes textiles au moyen de nouveaux procé-
dés brevetés, est destinée à obtenir un grand succès. (Voir aux 
annonces.) 

— Entre toutes les cantates exécutées en l'honneur de la 
Prise de Sébastopol, il en est une qui restera dans le réper-
toire de nos théâtres, c'est celle improvisée pour l'Opéra-Co-
mique par MM. Ad. Adam et Michel Carré sous le titre : Vic-
toire ! Cette belle aantate vient de paraître au Ménestrel, avec 
piano, ou eu chœur sans accompagnement, pour les Orphéo-
nistes. 

— OPÉRA. — Vendredi, 367" représentation de Robert le 
Diable, chanté par Mme Laborde, Poinsot, MM. Gueymard, 
Depassio et Boùlo. 

SPECTACLES DU 5 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Robert-le- Diable. 
FRANÇAIS. — Le Gâteau des Reines. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, le Maçon. 
ODÉON. — Maître Favilla. 
■THÉÂTRE-LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 
VAUDEVILLE. — La Fille de l'Avare, la Corde sensible. 
VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, les Erreurs. 
GYMNASE. — Le Demi-Monde. 
PALAIS-ROYAL. — Le Gendre de M. Pommier, M"

8 Larifla. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. 
AMBIGU. — La Tour de Londres. 
GAÎTÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU.GIRQUE. — Les Grands Siècles. 
COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or. 

FOLIES. — Le Palais de l'Industrie, la Grotte de Falaise. 
DÉLASSEMENS. — Le Rêve du diable, les Trois Papas. 
LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Boisy, Cinq Cartes. 
FOLIES-NOUVELLES. — Deux Gilles, Quick Sylver, Vadé, Mirra 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours'. 
HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures' 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations lesdimanches etlundis! 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lessoirs à8 h." 

DIO&AMA DE L'ETOiLE (avenuedesCh.-Elysées, 73). — Tous les 
jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

seul tenant. Les vendeur 
le surplus est affermé 5 
chasse. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser : 
A Etampes, à M» 4« BOBY , avoué 

suivant, et à M
C Breuil, atmé; 

A Angerville, à M" Jac<), notaire; 
A Paris, à M" Ducloux, iotaire.16, rue de Choi-

seul. (2058) 

pour-

TVDD A I1VC Pres la
 Arrière de l'Etoile et l'a-

1 MUlillllij venue ddl'lmpératrice, a vendre 
par adjudication, même ajr une seule enchère, en 
la chambre des notaires dt Paris, par le ministère 
de 91 Ernest BEH^RAND, notaire, rue 

Jean-Jacques Rousseau, 1 en deux lots. — Mises à 
prix, le premier à 6,900 fi , et le second à 8,400 fr 

(5081) 

NIE-PROPRIÉTÉ D'IMMEUBLES 
■ Etudes de U" BOTTÉE, notaire à Villeneuve 
1 sur-Bellot (Seine-et-Marne), et de IT Emile 

DEVANT, avoué à Paris, rue de la Mon-
naie, 9. 
Vente sur licitation, en l'étude de M8 BOT-

TÉE, notaire à Villeneuve sur-Bellot, de laNLE-
l'BOPBIÉTE de divers immeubles, en trois 
lots qui pourront être réunis : 

1" lot. FERUE BU COEOUBIEB, sur les 
communes deVerdetot etdeBellot, canton de Re-
bais, atrondissement de Coulommiers (Seine-et-
Marne), contenant 76 hectares 76 ares 48 centiares. 

Sur la mise à prix de 22,001) fr. 
2e lot. Lot de terres et prés, dit de Lanlinoue, 

sur les terroirs de Montalivet, canton de La Ferté-
Gaucher, et Montdauphin, canton de Rebais, con-
tenant 17 hectares 67 ares 77 centiares. 

Sur la mise à prix de 6,000 fr. 
3e lot. MAISON servant d'auberge dite de St-

Nicolas, et ses dépendances, à VilleneuveVur-Bel-
lot, contenant 47 ares 81 centiares. 

Sur la mise à prix de 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
4° A SI* Emile DEVANT, avoué poursui 

vant; 
2° A M? BOTTÉE, notaire, chargé de la vente 
3° A M" Frémyn, notaire à Paris, rue de Lille 

u" 11. _____ (S08-4J 

Ventes mobilières. 

DIVERSES CREAMES. 
Vente par adjudication, en l'étude, et par le mi-

nistère de H UAI.PHEN, notaire à taris, rûe 

1855, à nX Un
'
 68

' '
e
 '

Uudi 13
 «*obrt 

DeOIVEBSiîS CRÉANCES, en six lots, 
savoir : 

Le premier lot, de 1,370 fr. 95 c, dépendant de 
a iaillite du sieur Lacombe. Mise à prix outre les 

charges, 25 fr. 

Le second lot de 21,150 fr., dépendant de la 

15 OoVf''''
13

' ~ ^'
Se

 * ^
r
'

X
'
 outrc loS c

'
18r

8
es
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Le troisième lot de 14,274 fr. 25 c, dépendant 
de la failli'e de M m,! Cambronne et Durozier. Mise 
à prix, outre les charges, 100 fr. 

Le quatrième lot de 4,835 fr. 83 c, dépendant 
de la faillite Bouffurd. — Mise à prix outre les 
charges, 50 fr. 

Le cinquième lot, de 757 fr. 35 c, dépendant 
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de la faillite Schmitt et C». —Mise a prix, outre 

les charges, 25 fr. 

Le sixième lot : 1" des droits de la faillite de 

M
11

" Rangh-ard dans une somme de 750 fr. 67 c, 

et dans les intérêts de ladite somme; 2° de toutes 

autres créances et droits dépendant de ladite fail-
lite. — Mise à prix outre les charges, 150 fr. 

S'adresser : 

1° A M. Pascal, place delà Bourse, 4, à Paris, 
syndic des cinq faillites; 

2° Et audit.53" HALPHEN. (5079)' 

A Bruxelles, chez M. Lambert, banquier; 

Et au siège de la société à Frameries. 

(14501) 

M\m O ÉDI'CVTION 

C DES CHMIBONMGES BELGES 
Le conseil d'administration de la Compagnie, a 

l'honneur de rappeler à MM. les actionnaires qu'à 

partir du 31 octobre prochain, la seconde partie 

du dividende de l'exercice 1854, soit 12 fr. 50 c. 
par action, sera payée : 

A Paris, chez MM. de Rothschild frères, ban-
quiers ; 

EN 

ALLEMAGNE. 

M. J. fMYISSON, DOCTEUR EN PHILOSOPHIE, qui 

depuis dix uns dirige, dans la ville et résidence 

royale de Hanovre, une maison d'éducation pour 

jeunes gens de dix à seize ans, se prop 'se d'y ad-
mettre encore quelques élèves. On trouve à l'am-

bassade de Hanovre près la cou" de France, des 

prospectus et des adresses de familles françaises et 

anglaises qui lui ont confié leurs enfants. * 

DA^J FAlVftC de porcelaines et cristaux à cé 
Dllil l'uLlUiS der sur ira joli boulevard, apr& 

27 ans d'exploitation et fortune faite, vingt ans de 

bail ; bénéfices nets de tous frais, 10,000 fr. Prix, 

35,000 fr. Facilités. Grand choix d'autres fonds. 

M. D. de Lavillegaudin, faubourg Montmartre, 17. 

(14497) 

HOTEL TRÈS HCHE NEUF, 
Composé de trois apparteaents, a louer en tout 

ou partie, rue de l'Univerdé, 43. (14507)* 

ms DE BORDEIUX M PIÈCE 
Acceptés en paiement, Ci les vend beaucoup au-

dessous du cours. Il y ^d'excellents ordinaires, 

des inéloc, maigatix, saiit julien, léoville. — Ve-

nir les goûter sans préve*iou avant midi, chez M. 

Lequoy, mandataire du vndeur, 12, rue Bleue. 

(14457)* 

IIIÎII V
 AE

 Foie de-morue pure, naturelle. 
HUILEj préparée pourf'usage médical avec des 

foies choisis, exempte d'^uratioii. 3 fr. le flacon; 

le flacon de SOOcapsu e de la même huile, 5 fr. 

Dépôt général chez J.-P.LAROZE , pharmacien, rue 

Neuve-des-Petits-Champ, 26, Paris. Expéditions. 

(14422), 

J ||A AAA EXEMPLAIRES de manuscrits, des-

lUUjVUU sins , musique, circulaires, eic. 

sont reproduits par toute personne avec le systè-

me portatif Rogueucau, 10, rue Joquelet. (Affr.) 

(14161)* 

TRETRONS VINS 
BO!t?>SÎHX,B<>tHtlOtlXI>tAITBS« 
A OO c. la b

eil
% ISO fr. la pièce rendueàdomi

1
' 

A 05 — 195 _ — 
A 95 — ««5 — — 

C Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(14267*) 

E\l LEliCODERMÎNE 
de la peau, prévient et dissipe les boulons, ceux du 

visage, rugosités, lâches de rousseur, calme l'irri 

tation du rasoir, blanchitet raffermit la peau, à la-

quelle elle conserve sa fraîcheur et sa souplesse na-

turelle. Prix du fl ac, 3 f
r

. 
Laroze,ph•^r.N .-d;Vpetï

u
'^

a
«•e,

1Sf 

cos 
VINAIGRE D'HYUhNt ET Tl^C 

aromatique et ratW« £
 T

0lLF^ 
de BRtN.HR LENORMAKD, S5 ^Kr, 

Par sa composition exeln«i».»!
Tlt!

'
!
'ï . v 

par la suavité de son parfum '
 eB,e

»t
 T

i NI 
fémtives et »^ï^^l^3 
exception aux autres vinai

Rre
, «V

E

 CoimiVVÏ 
pour tous les soins de lWi^i eur e

»twL5 

— ~ — _ U<£ 
Ee« Annonce*. BécTu"^^ 

trlelle«ou antre», S 
hareau au Journal.

 r
*vtit., "' 
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"• SIEGE SOCIAL : 

A LLSINE DE" COURBË VOIE, 

filial. HT«£3olé©B, 39. 

COMP E LHALFASIENNE 
POUR LA FABRICATION DE LA PATE A PAPitR. 

Raison Sociale s MABIUS ARTHAUD et Çe. 

SIÈGE S0CI
AL 

Société constituée par acte passé par M
e

 DESCOURS, notaire à Paris, le 14 septembre 1853. — Statuismodifiés par délibération de l'assemblée générée exiraordinaire des actionnaires du 15 septembre 1855 • 

déposés et enregistra conformément à la loi. * 

40,000 ACTIONS DE 100 FRANCS AU PORTEUR. 
CAPITAL SOCIAL : 6,000,000 DE FRANCS, DIVISES ! 

ÉMISSION I»E 1,000,000 mm FRANCS. 

CH I OCE ACTION BONNE DROIT A 70 P, 100 DANS LES BÉNÉFICES A TITRE DE DIWDE, ET A UNE PART PROPORTIONNELLE A L'INTÉGRALITÉ DANS L'ACTIF DE Li SOCIÉTÉ. 

La rareté el le prix toujours croissant du chiffon ont de tout temps appelé l'attention de l'in-
du«t*ie spéciale à la fabrication du papier sur J'emploi des plantes texliles. 

Jusqu'àce jour, diverses recherches ont élé tentées; mais le choix d'une plante donnant des 
rendement» avantageux a nécessité de longs tâtonnements, et d'ailleurs il était difficile de s'as-
surer, dès les débuis d'une industrie nouvelle, dé piocédés de fabrication industriels et écono-

îques 

Ce problème est aujourd'hui résolu par la Société l'Halfasienne, 

Elle a établi à Gourbevoie, aux portes Ce Paris, Une usine imporlante en pleine activité; où 
el;e peut se livrer à l'exploitation de la «le à pipier sur une échelle considérable et de ma-
nière à pouvoir donner salisfaction aux tesoins du commerce de la papelerie. — Elle a fait 
l'acquisition de nouveaux procédés dont lelïicacité, expérimentée par la pratique, est désor-
mais à l'abri de toute incertitude. 

Elle a adoplé l'emploi de diverses plantcatextiles dont l'approvisionnement est assuré et dont 
les rendements sont à la fois assez considénbles et assez économiques ponr assurer au commerce 

une réduction importante, et ai« capitaux des bénéfices en dehors des prom 
des affaires industrielles. . 

H 

Enfin, elle s'est assuré des débouchés nombreux en France et â l'étran"er L' 

dès aujourd'hui être considérée comme élant en état de prospérité complète. "W** " 

Faire appel aux capitaux industriels dans de pareilles conditions, c'est convin. 

prendre une part dans des bénéfices certains.
 Ie

 piN* , 

JLa Souscription est ouvert» ûm*& ïea bureaux, de la Compagnie^ BiE CJ-ISflFFKÔW M A SI ISS, 5, et sera close le «O octobre courant, 

Dans les déparlements, envoyer les fonds par lettres chargées ou les déposer aux succursales de t'a Banque de France, au crédit du gérant, rue Geoffroy-Marie, 51 

RUE 

D'ENGEflEN, 

hS. 

INNOVATEUR-IONDATEUR 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : I NNOVATECR- F OKDATEUR de . . 

l a isî.iisaa de est, par sa dutincttoa et sou mérite hors ligne, In l'« de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX , ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

rjjCiateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

A L'ÀVASCE , par son notaire , les notes el documents^qu'il transmet. » Sur ses 

registres*é,crits en caractères liiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-

trôle- facile.] C 'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

LA PROFESSION tiATRUioxiALE parce que c'est moi, DK FOY , qui l'ai RELEVÉE , ramvÉi: et fait SASCTIOYVLT,. 

SUCCURSALES : Angleterre, ■— Elel^iijae, Allemagne, . fclafoM 

3P 

U est impossible defousscr plus loin le désir de relever l'honneur de h professi m matriinonkilc que le l'ait M. de KOY . Far ses setn-

d'être imprimés les jtgcmcntsde PARIS , duuiiîvs, du IIAVRE , de T OULOUSE , de GOtaiioïK. de SI -GIRO.YS , etc., — nii arrêt d '*sr.E»s et dénx an* 

de TOULOUSE confirmnt la légalité et la moralité des actes de M. de- FOY, commi' au»i, à l'appui, les consult i lions longuement dévclonnéf»» 

nos premiers juriscoisultes de France, tels que: MM. ciiAix -n 'EST-ANOK, BEURYEII, PAILLKT, PAILLARD île VILLENBUVR île Yicini v 

MARIE, DUTERGIER , Léon DUVAL et ODIL ON BARROT . Enfin* pour compléter ce recueil, M. de FOY a même fait sténographier et hn ri" 

avec le plus grand iin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusqu'à liiijlihé! 

ration de la Conférenje de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M" BERSSYER , leur' bâtonnier! (Affrimi 

Angleterre , 

pi'ofessi ai matriuioni.ile qi de 

: 

' 

j 

I 

| 
det 

R 1 FR. 

136 LOIS IN ESPÈCES, 180,000 FR. 

CUtOS LOT : 100,000 fr. 
1 lot de 20,000 fr. 

2 lots chacun de.. . . . 10,000 

2 lots chacun de. ... 5,000 

10 lots chacun de 1,000 

20 lots chacun de. ... 500 

100 lots chacun de. ... 100 

La Loterie de SAINT-PIERllË est là seule des gran-
des loteries dont le tirage sdt autorisé pour le mois 
d'OCTOBBE. 

Le LOT PRINCIPAL de cite Loterie est de 100, 
francs. Un seul billet de i fnne peut gagner 130,000 
francs, car il y aura trois tirages, auxquels chaque billet 
de 1 franc participe. 

Pour fautes demandes de billets et dépôts, s'adresser : 
1° A M. LICKE, trésorier de la loterie, à 1 ht\el de ville, à St-Pierre-ies-Calais; 
2° A MM. SUSSE frères, agents principauade la loterie, place de la Bourse, 31, 

à Paris ; 

3° A M. LAFFITTE, delà maison Laffitte, Bdjier et C, r. de laBanque, 20, à Paris. 
Pour toute demande, adresser, FRANCO, un bon de pâte dautant de francs qu'on désire de billets. 

DEPOSITAIRES A PARIS: 
PAGES , r. de Trévise, 15. 

LEFORESTIER , r. de flambuteau, 61. 

M
M

° MANOURY , r. de. Rivoli, 33. 

SCHWARTZ , r. de l'Epebn, 8. 

B RETON , boul. Poissomière, 30. 

T ASCHEREAU , passage loufiroy. 

E STIBAL et fils, pl. débourse, 12. 

S EVESTRE , Palais-Royal, au Perron. 

LEDOYEN , gare d'Orléans, 31. 

M°" P IGOREAU , rue d'Enfer, 1. 

Après chaque tirage, la Liste des numéros gagnants sera insèm 

dans les cinq grands journaux de Paris. 

DEPOSITAIRES El PROVINCE» 

MM. LABAUME , rue Centrale, 61, à Lyon. 

D'HAOTEVILLE , rue Saint-Pierre, à Lyon. 

QOERRE , Deux-Arcades du Capitale, à Toulouse. 

HAUI.ARD , rue Grund'Pont, 27, à Rouen. 

P 
tu 

Kl 

vei 

foi 

qu' 

pei 

tel! 

lia publient Ion légale de» Actes «Se Société est obligatoire duiss la «ASîStTPB 1SES TSSSBUMAUX, I.Si SiaOST et le JOUBXAL GÉWÉHAl. O'AFFICIIES. 

Avis. 

Etude de M« DRION, huissier, 9, rue 
Bourbon-Villeneuve. 

D'un exploit du ministère de M" 
Driosi, huissier à Paris, du vingt-
six septembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré le viugt-
neuf même mois, 

lt appert: 

Que M.Auguste-Alexandre-Félix 
MERCIER, lampiste, demeurant à 
Paris, rue du Parc-Royal, 12, 

Usant du bénélice de l'article 16 
de l'acte de société créée entre lui 
et le* sieurs FAUVE, BARD1LL0N, 
BACHELIER, CUIR et ROUCOUX, 
pour dix ans, à partir du premier 
janvier mil huil cent cinquante-
cinq, pour la fabrication des lam-
pes au siège social à Paris, rue du 
Parc-Royal, 12, sous la raison FAU-
VE, BARDILLON et O, aux U rines 
d'un acte sous seings privés, t'ait 
en six originaux à l'aria le trente 
mars mil huit cent cinquante-
cinq, dûment enregistré, el légale-
ment affiché et publié, 

A déclaré à laaite société qu'il 
entend ee>ser d'en faire partie à 
compter du premier janvier mil 
huil cent cinquante-six el donner 
sa démissioii île sociétaire, 

Sous la réserve de tous ses droits 
il sa part d'actif et de bénéfices 
auxquels il aura droit jusqu'au 
jour de sa retraite. 

Pour exlrait : 

J. DRION. (2275) 

têtu*» »M «p|»li «e-re*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'iiùte! des Commissaires-Pri-
sours, rue Rossini, 6. 

Le 5 oclobre. 
Consistant en table, commode, 

ai moire, chaises, etc. (2279; 

Rue Popineourt, 16. 

Le 5 octubre. 
Consislant en armoire, commo-

de, chaises, srcrélaire, elc. (22&0) 

Fn une maison -ise à Paris, boule-
vard di s Italiens, 7. 

Le 5 octobre. 

1 Consistant en tables , bureaux, 
chaises, banquettes, etc. (2276) 

8n l'hôtel des Commissaires-Pri 
eeurs, rue Rossini, 6. 

Le 6 oclobre. 
Consistant en comptoirs, tables, 

chaises, guéridon, etc. (2277) 

Consistant en bureau, bibliothè-
que, pendule, glaces, etc. (2278) 

Consistant en bureaux en acajou, 
chaises, canapés, etc. -(2281) 

Consistant en bureau dos-d'àne, 
comptoir en chêne, elc. (2282) 

Consistant en bureau dos-d'àne, 
trois comptoirs, etc. (2283) 

Consistant en canapés, chaises, 
cheminée, horloge, elc. (2284) 

Consislant en comptoirs, tables, 
chaises, moulin à café, etc. (2285) 

Consislant en 4 billards, 30 ta-
bles, 3 glaces, etc. . (2286) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
tables, commodes, etc (2287) 

Consistant en bureau, vins de 
Bordeaux, fûts, etc. (2288) 

Consistant en, comploir, porte-
liqueurs, glaces, etc. (2289; 

Dans une maison sise à Paris, rue 
Saini-Anioine, 209. 

Le 6 oclobre. 
Consistant en bureau avec casier 

et caisse, divan, «le. (2290) 

Passage Sandrié, 3, à Paris. 
Le 6 octobre. 

Consistanl eu armoire, table de 
nuit, pendule, vases, elc. (2291) 

SOCIÉTÉ». 

Associés par acte reçu par M
e
 De-

madre, notaire, qui en a la minu-
te, enregistré, ledit acte en date du 
vingt-quatre août mil huit eenl 
cinquanle-cinq, ont modifié l'arti-
cle 5 de leurs conventions en char-
geant le sieur Haussy seul de l'ad-
ministration et de la signature so-
ciale. 

Pour exlrait. (2156) 

EiilMML DE (JOHMËiiCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures 

D'un acle sous seing privé, en 
date du vingt septembre mil huit 
cent

J
 cinquante-cinq, enregistré n 

a Paris le quatre oclobre suivant, 
; par Pommey,qui aperçu les droits, 
f il appert : 

Que les sieurs AugusIe^Félix 
V uRUET, demeurant à Paris, rue 
du Pas-de-la-Mule, 6« 

lit Conslaiil-Joseph HAUSSY, de-
meurant à Paris, rue de llon-
treuil, 71, 

Faillites. 

DECLARATION* DE FAILLITES. 

Jugements du 3 OCT. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirernentl' ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAURENS (Antoine), bi-
joutier, faubourg Saint-Honoré, 5jS; 

nomme M. Bapsl juge-commissai-
re, et M. Crampel, rue St-Marc, 6, 

syndic provisoire (N° 12696 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANClEiig-

Sont invités die rendre au Tribunal 
de commerce de Pari», salie des as-
semblées Les faillites , M M . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS J>E SYNDICS. 

Du sieur MONNET . Antoine), voi-
turier à La Vdlelle, rue d'Orléans, 
3, le 9 oclobre à u heures (N* 12682 
du gr.); 

De la société A. BARBIER et O, 
mds d'horlogeries, rue Meslay, 28, 
composée de Louis-Alexandre-Fré-
dérie liarbier, demeurant au siège, 
et d'un commanditaire, le 10 oclo-
bre à 9 heures (N* 12625 du gr.); 

Du sieur DE GONET ( Gabriel-
Edouard), libraire-éditeur, ruedf 
Beaux-Arls, 6, le to octobre àt 
heures (N° 12694 du gr.); v f 

Du sieur LEMAIRE (Honoré-Jt-
seph), fab. de cannes, rue St-DI 
nis, 268, cour des Bleus, le 10 o| 
lobre à 10 heures i [2 (N° 12088 
gr-); 

De la société des Buffets de Pi-
ris, connue sous la raison Lédi 
Rayer et C«, boulevard des Ilaller , 
9, et dont sont géranls les sieu|j 
Léon Rayer et Mus Desforges, le > 
oclobre à une heure (N° 1267© ci 
du gr.); 

Du sieur JOHNSON, nég.. mdi; 
bois, chemin de ronde des Ma -
tyrs, 11, le 10 courant à 2 heur; 
(N» 12676 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans L 
quelle il. le juge-commissaire doit lt 
consulter tant sur la composition 
l'étatdescriancitrs présumés que % 
la nominal:,'!* de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'etti 
ou endossements de ces faillites, n(-
tant pas connus, sont priés de n-
mettre au greffe leurs adresse) , 
afin d'être convoqués pour les 
semblées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du siejr 
MARTOUGEN fils ( Charles-Mauri-
ce), laillear, rue Neuve-Coquenarj 
u, sont invités à Be rendre le jo 
octobre, à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des aj-
semblée3 des faillites, pour assisl» 
à l'assemblée dans laquelb lejugt 
commissaire doit les consulter si 
la nomination de nouveaux syi 
dics en remplacement de M Thi 
baul, décédé (N° 11757 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la si 

ciélé Eugénie BEAUSANG el C.«, DIL 

de modes et confeclion pour daj 
mes, rue Monlmartre, 146, sont in» 
viles à se rendre le 10 octobre, à j 
heures précises, au Tribunal d 
commerce . salle des assembléd 
des faillites, pour assister à l'as] 
semblée dans laquelle le juge-coin 
niissaire doit les consulter sur l| 
nomina ion de nouveaux syndiq 
en remplacement de M. Tluébaul 
décédé (N» 11688 du gr.). 

Du 

AFFIRMATIONS. 

sieur PELTIER (Dominique), 
entr. de terrassements à Neuilly, 
rue do Chartres, le 9 oclobre à 9 
heures i |2 (N° 12003 du gr.); 

Du sieur VEYRET (Nicolas-Adol-
phe), mil de rubans de soie, rue St-
Honové, 34. le 10 octobre à 10 heu-
res i |2 (N° 12633 du gr.); 

Du sieurLAVIGNE'(Anloine), pas-
sementier, rue St-Denis, 192, le 10 
octobre à 10 heures 112 (N» 12594 
du gr.); 

Do la Dlie BOURSIER (Mélanie), 
fabr. de confections, rue Ollivier-
St Georges, 2i>, le 10 oclobre à 9 
heures 1)2 (N° 12440 du gr.). 

Po«r être procédé, sous la presi-
aence de AI. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et aUlrmation de leurs 
créances remettent • préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CORD1ER Jean-Claude) 
md el commissionnaire en vins à 
Neuilly, avenue de Neuilly, 68, l 
9 'octobre à 11 heures (N" 12304 
du gr.); v 

Du sieur CHOPLAIN (Alphonse-
Constant), peintre et md de pa-
piers peinls, boulevard Reaumar-
ehais, 87, le 9 octobre a 9 heures 
H2 (N° 12429 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA , il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndies . 

REVISES A HUITAINE. 

Du sieur CARRANZA (Inoceni io), 
nég commissionnaire, rue do Pro-
vence, 3, le 10 oclobre à 2 heures 
(N° 12175 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dés 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur JUBERT 
(Guillaume -Jules-Laurenl), carros-
sier, rue Marbeuf, 64, sont invités à 
se rendre le to oclobre, à 9 heures 
Irès précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
failliles, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs onctions et don 
ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de» 
syndies (N° U556 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété dîmes CAMBHONNE et DU-
ROZIElt, mdes de nouveautés, bou-
levard des Italieis, 6, en relard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances , sont invités à se ren-
dre le 10 oclobre courant, à 10 

heures l |2 très précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
àrallirmalion de leurs dites créan-
ces (N* 1U88 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

TOUR INSUFFISANCE D'ACIIF. 

JV. B. Un mois après la date de cet 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 1 . 

Du 28 septembre. 
Du sieur John STREET, entr. de 

travam. rue des Eeuiies-d'Artois, 
" (N 0

12414 du gr.). 

Du i" octobre. 

Du sieur CHARTIER, nég. à Bel-
leville, rue de Paris, 32 (N" 12568 

du gr.); 

Du sièur BERTRAND, neg. à St-
Denis, rue de la Fromagerie, 7 (N* 
12619 du gr.); 

Du sieur CHABROL, nég., rue de 
Paradis- Poissonnière , 7 bis (N° 

2583 du gr.). 

Du 3 oclobre. 
Du sieur F0UBQUEM1N , nég. il 

Passy, rue Franklin, 27 (N* 12569 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DC 5 OCTOBRE U55. 

NEUF HEURES : Vauticr, enlr. de 
plomberie, synd.-Coqueret, bou-
cher, vérif. — Cohen, nég., id. — 
Roche, md de vins, clôt. — Gué-
rin, mercier, id.- DUe Petit, lin-
gère, id.—Jacomme et Dufal, im-
primeurs lithographes, id. — Ja-
comme, imprimeur lithographe, 
id.—Nivet et Picard, mdsde nou-
veautés, id — Godet, épicier, con-
cordai. — Deniïol et Duval, fabr. 
de tablelterie, id.— Fabre, md de 
vins, redd. de compti-s. 

Dix HEURES : Mondoux fils, blan-
chisseur, vérif. — Chalaye, limo-
nadier, clôt.—Lander. tenant la-
voir, id.— Bloch, fab. de bronzes, 
id — Polin, traiteur, conc. — Poi-
gnant, md de vint, id.— Dagand, 
md de chaussures, id. 

aum : Simon, fab. de easquettes, 
synd.—Veuve Seiie, anc. cordon-
nière, vérif. — Schwab fils aîné, 
fab. de chemises, id. — Thimo-
thée, nourrisseur, id.— Dame De-
loy, mde de modes, clôt.— Epron 
Lacombe, anc. fab. de gants, id. 
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IMPRIMERIE DE X. GUYOrf HUE NEUVE-DES-MATIIUHLNS, 18. 

Certifié l'insertion soui 1« 

A. G"
Ï0R 
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